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Les cours commenceront le 13 avril, et la clôture du semestre 

aura lieu le Hi juillet H-109. 

Le Bureau du Sénat, pour l'a11,née 1908-1909, est composé de : 

MM. Robert CHODAT, Recteur; 
Edouard MoN!ET, Vice-Recteur; 

Paul MoRIAUD, Secrltaire ; 

et de 

MM. Raoul GAUTIER, Doyen de la Faculté des Sciences ; 
Paul DuPROIX, Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 
Louis REHFOUS, Doyen de la · Facullé de Droit ; 
Hippolyte BALAVOINE, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Sigismond-L. LASKOWSKI, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE .GENÈVE 

SEMESTRE D'ÉTÉ 1909 

FACULTÉ DES SCIENCES 

l\I. le professeur R. GAUTIER, Doyen. 

M. C. Cailler, prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral (suite du cours d'hiver). 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à i heures. 

Exercices pratiques de calcitl différentiel et intégral. 2 h. 
Lundi, de 2 à 4 heures. 

Mécanique rationnelle. (Suite du cours d'hiver). 3 h. 
Mardi, jeudi et samedi, à 7 heures. 

Exercices de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures. 

Conférences d'A.nalyse supérieure. Fonctions ellipti- . 
ques. (Suite du cours d'hiver). [Heures à fixer 

Salle 

33. 

33. · 

33. 

33. 

après entente avec le professeur.] . 2 h. 33. 

M. H. Fehr, prof. ord. 

Eléments de mathématiques supérieitres. 3 h. 
Lundi, de 9 à 11 heures et mercredi, à 9 hcmes. 33. 

Exercices d'éléments. de mathématiques supérieitres. 2 h. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. 17. 

Géométrie descriptive. 2 h. 
Vendredi et samedi, à !} heures. 33. 
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Séminaire d'algèbre et de géomr5trie supérieures. 
Mardi, de 4 à 6 heures. 

Géomftrie i1ectorielle. 
Mardi, à 11 heures. 

M. R. Gautier, prof. ord. 

Astronomie théorique. 
Mardi et mercredi, à 10 heures. 

'Compléments et exercices d'astronomie théorique. 
[Heure à fixer ultérieurement.] _ 

Océanographie. 
Vendredi et sàmedi, à 10 heure~. 

M. C.-E. Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Exercices pratiques de physique ( complément du cours). 
Mardi ou vendredi, de 2 à 5 heures. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
La,boratoire de recherches. - Tous les jours. · 

M. A. Pictet, prof. ord, 

Salle 
2 h. 

33. 
1 h. 

33. 

2 h. 
33. 

1 h. 
33. 

2 h. 
33. 

4 h. 
Aula. 

3 h. 

Chimie organique. 5 h. 
· Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à -11 h. . . 

•. Grand Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 
Exercices pratiques de chimie organique ( complémènt 

du 'cours). ·4 h. 
Lundi ou jeudi, de 2 à 6 heures. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie or
ganique et inorganique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Ph.-A. Guye, prof. ord. 

3 h. Chimie technique. _ 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

Exercices pratiques de chimie physique. ·Applications. 
Une demi-journée par semaine. [Programme spé

cial envoyé sur demande.] 
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Travaux pratiques dans· les laboratoires de chimie 
technique et de chimie théorique. - 'Visites d'usines. 

M. L. Chavanne, prof. ord. 

Salle 

Chimie pharmaceutique. 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 10 heures. · Ec. de C~imie. p .A. 

Travaua: pratiques dans le laboratoire de chimie . 
pharmaceutique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur]. 

Travaux pmtiques dans le laboratoire de pharmacie 
et· d'analyse des substances alimentaires 1• 

Tous les jours. 

M. A. Lendner, prof. extr. 
Pharmacognos~. 

2 h. 
Mardi et samedi, à 7 heures. 

Détermination des plantes. 
Vendredi, à 5 heures. 

Institut de Botanique. 
:l h •. 

Institut de Botanique. 

M. L. Duparc, prof. ord . 

• IJ/ inéralogie. 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 5 heures. Ec. de Chimie. p. A. 

Répétitoire pratique de minéralogie. 
Jeudi ou samedi. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de minéralogie. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

Travaux pratiqués dans le laboratoire de chimie ana- . 
lytique. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur]. 

Chimie analytique (Analyse technique, suite). 2 h. 
Lundi et vendredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

Description des minéraux. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. Ecole de chimie. P. A. 

'.f oxicowgie, t h. 
Mardi, à H heures. Ecole de Chimie. P. A. 

1. Denrées alimentaires (a lieu pendant le semestre d'hiver). 
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M. F. Pearèe, prof. èxtr; En congé. 
[M. le.Dr Et.Joukowski, suppléant.] 

Gîtes mrJtaltifères (suite du cours d'hiver). 

Salle 

. 2 h. 
Mardi, à 6 heures, et mercredi, à o heures. Ec. de Chim. 

M. ·E. Yung, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animau.Tuertébrés. 5 h. 
Lundi mardi mercredi. vendredi et same·di, à 10 h. Aula. 

J ' - _., .. , ;' ! • 

Travau:x; pratiqnes dans les· laboratoires de microsco-
pie et d'anatomie comparée. Tous les jours, 
sauf le jeudi [S'adresser au p:rofesseur]. 

Exercices pratiqnes de zoologie et d'anatomie compa
rée (Complément du cours). 

Lundi ou mardi, de 2 à 6 heures. lnstit. de Zoologie. 

'.VI. M. Bedot, prof. extr. 

Zoologie générale (Bionomie). 1 h. 
Samedi, à 4 heures. 30. 

M. R. Chodat, prof. ord. 

Botanique. _:__ Biologie et systématique des Arch.idio
phytes. fi h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Aula. 

Botanique ·pharmaceutique et Systématique des Pha- .. 
nérogames exotiques (Cours pratique). 2 h. 

· Lundi. de 10 heures à midi. Institut de Botanique. 

Exercices pratiques de botanique (Complément du 
cours). a h. 

Mercredi ou samedi, de ~ à ~ heures. Instit. de Botaii. 

Trauaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Instit. de lMan. 

Et;tde pratique des f'aments appliqur5s à l'industrie. 
Tous lès jours. Instit,. de Botan. 

R.xcursions botaniqnes clan1, le lJass'Ïn du Rhôiw. 
Le jeudi. 

I 
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M. Ch. Sarasin, prof. ord. 
Paléontologie des invertébrés. 
· Lundi, mardi et vendredi, à 4 h., 
Géologie de la Suisse. 

Lundi, à 11. heures. 
·· Répétitoire de paléontologie. 

Salle 

4 h. 
mercredi', à 5 h. :w. 

· 1 h. 
30. 

th. 
Lundi, à 8 heures. Laborat. de Géologie. · 

Trauaux pratiques dans le laboratofre de géologîe et · . 
de paléontologie. - Tous les' matfüs. Labor. de G(\oL 

Excursions géologiques. - rseront annoncées ulté
rieurement.] 

M. L; Massol, prof. extr. · 

Bactrfriologie et pathologie des maladies infectieuses. 1 li. 
Jeudi, à o heures. 30. 

Travaux pratiques. 
(Jours et heures à fixer avec les étudiants). 

M. Ed. Claparède, prof. extr. 
Psychologie_ expérimentale. _, La mémoire et le té-

moignage. 2 h. 
Mardi et vendredi, à ~ heures. 30. 

Travaux spéciaux dans le laboratoire de psychologie 
expérimentale [S'adresser au professeur]. · 30. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 
M. E. André, Dr es se. 

Parasitologie humaine: A1"thropodes. 
Lundi, à 8 heures. 

M. M. Basadonna, Dr es SC. 

1 h. 
30. 

. 1 h. Principes théoriques de la chimie analytique. 
:\lardi, à G heures. 

E. de C. P. A. 
M. G. Baume, Or es se. 

La métallographie (avec démonstrations pratiques); ---e.:. 
les théories modernes de la matièl'e. . 1 h. 

Jeudi, à iO heures. E. de C. p. A. 
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Salle 

M. A. Bernoud, Dr ès se. 
Histoire de ta physique an X /Xe siècle. 1 l1. 

Vemlredi, à o heures. 44,. 

M. A.-M. Boubier, Dr ès se. 

Biologie générale. 
Mercredi, à 6 heures. 

1 h. 
44. 

M. H. Cantoni, I)r ès se. 
Analyse chimique par les méthodes volwnétriqnes. 

Samedi, à 6 heures. 

1 h. 
E. deC. P. A. 

M. L.-W. Collet, Dr ès se. 
Les grandes lignes de la géographie physique de l'Europe. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. Labor. de Géol. 

Préparation anx excursions gêologiques. 
Mardi, à 6 heures. 

Trois excursions de géographie physiqne. 
[ Seront annoncées ultérieuremenL J 

M. L. Demolis, or ès se. 

i h. 
Labor. de Géol. 

Analyses des denrées alimentaires et des produits tech-
1 h. niques. 

Samedi, à o heures. 

M. P. Denso, or phil. 
Photographie générale. 

Lundi, à 5 heures. 
Photographie scientifi,que. 

Ma;di, à o heures. 

M. E. Durand, D1• ès se. 
Chapitres choisis de chimie industrielle. 

Mercredi, à o heures. 

Ec. de Ch. P; A. 

1 h. 

1 h. 

L h. 
Ecole de Chimie. 

M. E. Khotinsky, .Dr ès se. 
Compléments de chimie organique. (Série aromatique.) 2 lt. • 

Mercredi et vendredi, à 2 heures. Ec. de Ch. P. A. 

M. E. Mallet, Dr ès se. 
Photographie judiciaire et méthodes d'identification. 1 h. 

Lundi, à:{ heures. 

' 
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3'1. D. Mirimanoff, Dr ès se. 
introduction à la tluiorie ries électrons. 2 h. 

Mardi, ù 9 heures, et ù une autrn l1eure à fixer ullè
rieurement. 

M. A. Monnier, Dr ès se. 
Chimie agricole. f h. 

Salle 

Jeudi, ù o heures. Ecole de Chimie. 

M. E. Pittard, Dr ès se. 

Anthropologie générale. Anatomie comparée du squelette 
humain. Détermination des races humaines. 1 h. 

Samedi, à o heures. :30, 

M. R. de Saussure, Dr en philos. 
La géométrie du mouvement. 2 h. 

Mercredi, à 3 heures, et vendredi, à ,~; heures. 33. 

M. O. Scheuer, Dr ès se. 
Electrochimie. 1 h. 

Samedi, à 3 heures. Ec. de Ch. p. A. 

M. A. Schidloff, D• ès se. 

Méthodes et instruments des mesitres électriqites. 
Lundi, à 6 heures. 

1 h. 

M. E. Steinmann, Dr ès se. 
Quelques chapitres de mécanique technique. 

Mardi, à 6 heures. 
1 h. 

M. L. Viret, D• ès se. 

Algues d'eau douce. (Formations, Plankton). 1 h. 
Mercredi, ù 6 heures. 

Etablissements publics 

ouverts ù MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

44. 

M,. 

17. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autol'isation du Direc-
teur, M. le prof. R. Gautier. .· 
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Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant Yautorisation du Diree
leur, M; le prof. M. Bedot, ou du Directeur de l'Institut de Zoologie, 
M. le prof. E. Yung. . 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire mmiicipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
[)r ès sciences. 

Le Laboratoire municipal de Bactériologie et de Sérothérapie, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le prof. L. Massol. 

Conditions d'admission. 
Sont a(,imis à l'i1umatriculation com·me étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
· :l0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 

d'études équivalentes l.. Le· Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre· les cours comme auditeurs, sàns qu'aucun· titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix~huit 
ans accomplis. -Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare au.x examens des. grades de ba~ 

cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturei.Ies, de Docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès sciences naturelles; elle 
prépare aux examens du Diplôme de Chimiste, du Diplôme de phar
macien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Sciences tians 
les établissements secondaires supérieurs; elle donne enfin l'ensei
gnement scientifique, théorique et pratique préparatoire aux études 
médicales. . . . . 

Les Etudiants de la Faculté des Sciencès trouveront dans le Régie-

1 Pour les cinq Facultés les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères la licence licéale italienne et les maturités délivré~s 
par les Gymnases d'È°tat sont, d'une manière générale1 reconnus ~mme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous reserve de 1 examen iles 
dÎplômes dans cha~ue cas particulier. 

Les conditions d admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

1 
. 
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ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs en 
tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient be
soin à ce sujet. 

En ce qui concerne les études spéciales de Chimie technique, de 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des Sciences, consulter les plans d'études ci-aprés; et pour l'étude 
des sciences en vue des carriéres médicales, les plans d'études de la 
Faculté de Médecine. 

Pltµ:1 d'Études po~ le Diplôme de Chimiste. 

A.· Cours. 

pe annfe : Chimie inorganique et organique. Physique. Miné
ralogie. Une ou deux des sciences prévues aux programmes A 

·· ou B du premier examen du Diplôme 1. 

2me année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Chimie analytique (2 semestres). - Com
plément des sciences indiquées aux programmes A ou B du pre
mier examen du diplôme. 

3me année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Cours spéciaux 2• 

H. Laboratoires et travaux p1•atiques. 

Le plan normal des travaux de laboratoires de chimie prévoit 
un minimum de six semestres de laboratoires de chimie, dont trois 
au moins de chimie analytique et deux au moins de chimie tech
nique . 

L D'après le règlement de l'Université, le premier examen du Diplôme de 
Chimiste porte, au choix du candidat, sur l'un ou l'autre des programmes sui
vants: Programme A: L Minéralogie; 2. Mathématiques spéciales ou Calcul dif
térent\el et intégral ; 3. ~écanique. - fyogramme !1 : !. Minéralogie ; 2, 3 et 
i._ Tro1_s des branch~s smvan~es au cb01x du candidat : Botanique, Zoologie, 
Geolog1e, Mathémat1q)les spéciales, ·Calcul différentiel et intégral, Mécanique. 

2 .. far « Cours spéciaux» on entend des cours (réguliers ou libres) sur des 
maheres en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat' soit par 
ex~mple : él~~tricité (en vue d~ télectrçchim~e),. matières colorantès et pro
dmts syntb_et1ques (en vue des mdustr1es ch1rn1ques organiques) géologie 
gites metalhferes (en vue de la prospection, de la chimie métallurgique) ana: 
lyses des denrées alimentaires (en vne de la chimie des denrées alimentàires) 
fermentations, bactériolo~ie, microscopie pbarruacentique zoologie botaniquè 
(en vue de la chimie agricole). - · - ' ' 
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Les travaux pratiques des autres· disciplines scientifiques doi
vent être échelonnés sur les trois années ~'études. 

C. Examens, 

Il est recommandé de scinder le premier examen en deux 
parties à passer à la fin de la première et de la deuxième an
née • ; les épreuves pratiques du deuxième examen se font dans 
les laboratoires de chimie analytique et de chimie technique. 

Plan d'Etudes pour le Diplôme de Pharmacien. 

Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme _de Pharmacien et le 
règlement fédéral pour l'examen profes!tion°:el exigeant. tous deux ~uat~e 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous dmvent être repartis 
sur deux années. - La Faculté des Sciences reèommande aux étudiants qui 
veultint postuler le diplôme universitaire d'e~p;oY:er un cinquième semestre 
à se perfectionner dans l'une ou l'autre des d1smplmes de leur programme. 

1er Semestre (hiver) : Chimie générale. Botanique. -
Laboratoires : Chimie analytique. Exercices pratiques de bota
nique. 

2me Semestre (été) : Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique et toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excursions botaniques. 

3me Semestre (hiver): Chimie pharmaceutique et pharmacie. 
Pharmacognosie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène. -
Laboràtoires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

,t.me Semestre (été): Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Physique. - Labo
ratoires : Microscopie pharmaceutique. Pharmacie. Chimie. Exer~ 
cices de Physique. Excursions botaniques. 

N.-B. - Les candidats peuvent subir l'examen pi:ofessionnel fédérai ,à Ge
nève conformément au dernier Règlement du H decembre 1899, que 1 on se 
proc~re auprès du Secrétaire de l'Université. · 

1. Les candidats qui préparent l'un des baccalauréats ~s sciences_ '?D:t avan
tage à passer la première année, les examens sur les smences aux1ha1res; la 
deuxième année, sur la Chimie; la Physique et la Minéralogie. 

1 ,, 

, 
.1,: 
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Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude . . 
à l'enseignement des sciences dans les établissement~ 

secondaires supérieurs. 

Le Certificat d'aptitude à l'enseignemeat des s~ierices a été ~réé 
s~écia_lement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
sCient1fique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins-
truction : g·ymnases, lycées, collèges, technicums, etc. . . 

La préparaLion à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : _ · · 

Les quatre premiers semestres seraient consacr~s à la préparafioii 
et à l'obtention de l'un des bacéalauréats és sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
e~tre les. La~ca_lauréats és sci~nces mathématiques, è~ sciences phy
siques et chumques et ès sciences physiques et naturelles. Confor
mément aux dispositions du règlement, l'examen de baccalauréat 
peut être scindé en deux parties: la première se ferait de préférence 
au commencement du troisième semestre; la seconde à la · fin du 
quatrième ou au commencement dti cinquième semestre. Les candi
dats ont avantage à choisir la session d'octobre, qui leur permet 
d'utiliser d'une façon complète le temps réservé aux cours, tra
vauxyratiques et laboratoires, et de profiter des vacances pour le 
Lravail de préparation et de revision qui précède l'examen. 

Le cinquième et le sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Cert.ificaL d'aptitude, niais 
dés le troisième et le quatrième semestres, les candidats devront 
suivre les laboratoires, conférences, séminaires et exercices prati
ques concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen 
final. · · 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de_ suivre, une ou deux fois, les confére~ces du 
Séminaire de français moderne de la. Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des éludes peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté dès 
-Sciences. · 



E. c. ,~ Ecole de Chimie. F-ACULTÉ DE. S SCIENCES 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéàtre. _ - . 

1. B. = Institut de Botanique. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 

_[ ~I ~I ~ ~1 ~I ~ 
Heures Lundi ë;j Mardi Mercredi Jeudi - Vendredi Samedi -"' "' "' "' u5 rn rn W. w W. 

7 à 8 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 
A. Lendner LB. A. Lendner l.B. 

8 à 9 C. Sarasin L.G. C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 
E. André 30 

9 à 10 R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
H. Fehr 33 Ph. Guye E.C.P.A. Ph. Guye E.C.P.A. H. FelH 33f H. Fehr 33 
Ph. Guye E.C.P.A. D. Mirimaroff 33 H. Fehr 33 

10 à H E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula G. Baume E.C.P .A. E. Yunp; AulalE. Yung Aula 
H. Fehr 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 
L. Chavanne E.C.P,A. L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C,P,A. 
R. Chodat I.B. 

H à 12 A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.GJ. 
R; Chodat LB. L. Duparc E.C.P.A. H. Fehr 3~ 
C. Sarasin 30 H. Fehr 33 

! 

E. Khotinsky E.C.PJ. i 2 à 3 C. Cailler 33 C. Cailler 33 E. Khotinsky E.C.P.A. 
H. Fehr 17 

3 à 4 C. Cailler 33 C. Cailler 33 R. de Saussure 33 - 10. Scheuer E.C.P.A. 
E. Mallet 44 H. Fehr 17 

4 à 5 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin 301}1. Bedot 30 
H. Fehr 33 R. de Saussure 33 

5 à 6 L. Duparc E.C.P.A. H. Fehr 33 C. Sarasin 30 L. Massot 30 L. Duparc E.C.P.A. 1E. Pit tard 30 
P. Denso 44 L. Duparc E.C.P.A. E. Durand E.C.P.A. A. ~Ionnier E.C.P .A. A. Lendner l.B. L. Demolis E.C.P.A. 

Ed. -Claparède 30 E. Joukowski E.C. E. Claparéde 30 
P. Denso 44 A. Bernoud 44, 

6 à 7 L. Duparc _ E.C.P.A. Basa donna E.C.P .A. L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. H. Cantoni EH.A, 
A. Schidloff 44 E. Steinmann 44 L. Collet L. G. 

E. Joukowski E.C. L. Viret 17 
L. Collet L.G. A.-M. Boubier 44 
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FACULTÉ DES LErfTRES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Paul DuPn01x., Doyen. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Lucain: Pharsale, 
livre IV. - Properce : Elégies, livre 1er. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à j heures. 

Histoire de la littérature latine. - La poésie sous les 
Flaviens. 

Mardi, à 4 heures, et samedi, à 8 heures. 
Histoire des religions. - L'Islam. 

Mercredi, à 8 heures, et samedi, à 3 heures. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. ~ Lucien : Dialogues 
choisis. -Aristophane : Les Nuées (Programme 

4 h. 

2 h. 

2 h. 

de la licence). 4, h. 
Mardi et vendredi, à 8 heures, et lundi et samedi, 

Salle 

45. 

li:i. 

46. 

à 9 heures, 4-5. 
Histoire de la littérature grecque. - La poésie drama

tique à l'époque athénienne (Suite du cours 
d'hiver). 2 Il. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 45. 
Paléographie grecque. - Déchiffrement de textes. 1 Il. 

:Mardi, à 9 heures. rSS. 
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.\I. Bernard Bouvier, prof. ord. 
Histoire de la littérature française. - La poésie lyri

que au XIX.0 siècle. (Saïte du cours d'hiverî. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 

Exercice.5 de composition et de style. (Pour les candi
dats à la licence). 

Mardi, de 5 à 7 heures. 

Explication des auteurs de la Licence. 
Vendredi, à 6 heures. 

Séminaire de français mode;rne. :voir p. 20]. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 

.\I. Ernest Muret, prof. ord. 

Grammaire historique des langues romanes. Les 
consonnes. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Littérature espagnole. - Les romans picaresques. 
Jeudi, à 10 heures. 

Conférence. - Explication der Histoire de saint Louis 
de Joinville (éd. N. de Wailly ; Paris, Ha
chette). 

:\Iardi et mercredi, à 9 heures. 

Conférence. - Explication du Principe de Machiavel 
(éd. Lisio, dans la Biblioteca Scolastica di 
Classici Jtaliani ; Florence, Sansoni). 

Jeudi, à 9 heures. 

M. Alexis François, prof. extr. 

Histoire de la langue française moderne. - L'organi
sation de la langue littéraire : Le Purisme, 

3 \1. 

2 h. 

i h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

XVII0 siècle (suite du cours d'hiver). · 1 lL 

Salle 

MS. 

47. 

47. 

57. 

46. 

46. 

47. 

47. 

Samedi, à 10 heures. 45. 

Conférence. (Etude de textes grammaticaux.) Les Com
mentaires inédits de l'Académie française sur. 
le Quinte-Curce de Vaugelas. 1 h. 

Vendredi, à 10 heures. '17. 
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Conférence. - (Explication des auteurs de la licence.) 
Chateaubriand : Pages choisies; Sainte-Beuve: 

Salle 

Extraits. 
Jeudi. à 8 heures. 

M. Emile Redà.rd, prof. ord. 

Littératures du Nord. - Les littératures anglaise et 
allemande au XIX0 siècle (depuis 1820). 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 

Conférence d'auteurs anglais. - Lecture, traduction 
et commentaire de fragments de Walter Scott 
(Quentin Durward) et de Thomas CarMe 
( Sartor Resartus). " 

Jeudi, à H heures. 

Conférence d'auteurs allemands. - Lecture, traduc
tion et commentaire de fragments de Heine 
(Romantische Schule et Romanzero) et de Im
mermann (Mîinchhausen: der Oberhof). 

Jeudi, à 9 heures. 

M. Ferdinand ~e Saussure, prof. ord. 

Interprétation de textes anglo-saxons et vieux haut
allemand (Conférence). 

Lundi, à 11 heures. 
Sanscrit. 

:Hardi et jeudi à 10 heures. 
Lingnistique générale. 

Mar<.li et jeudi, à 1 f heures. 

M. Jean-Jacques Gourd, prof. ord . 

Histoire de lr,, philosophie. - Philosophie du moyen 
âge. - Philosophie française. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 4 heures. 
Philosuphie. - Philosophie de la religion (Suite du 

cours d'hiver). 
Jeudi, à 10 hemes. 

1 Il. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

5i. 

45. 

45. 

46. 

47. 

47. 

45. 

45. 
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'Salle 

Karcices 1ihiwsophiques. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 

M. Adrien Naville, prof. ord. 

Théorie de la science. - Classification et histoire gé
nérnle des sciences. 

Lundi et mercredi, à 3 h., et vendredi, à 8 heures. 

M. Paul Duproix, prof. ord. 
Science de l'éducation. - Psychologie comparée de 

l'homme et de l'enl'ant. 
Lundi et mardi, à H heures. 

- La science de l'éducation au _\LX0 siècle. 
Mert:redi. à 11 heures. 

Méthodologie. 
Lundi, ù iO !Jeures. 

Conférence. - (Juestions actuelles. 
Mercredi, à 10 heures. 

Littérature française. - Les principaux roma11ciers 
du XIXe siècle. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis De Crue, prof., ord. 

2 11. 

3 11. 

2 li. 

1 ]1. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

Jlistoirc moderne. - Les Huguenots sous Henri IV. 2 li. 

47. 

46. 

,_ •-• 
l,l. 

I" ,J.,'). 

40. 

;;,· 
-hl. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 45. 
Conf!ircnce !tistol'iq11e. - Lecture et commPntaire des 

leltres de Calvin. 1 b. 
Mercredi, à 10 heures. 57. 

Institutions du moyen âge. - Prolégomènes de la féo-
dalité. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. ;i7. 
Paléographie du moyen àge. - Documents lalins et 

vieux français, du IXe au XVIe siècle. 1 h. 
Vendredi, à H heures. fi8. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
1-Ji.çtaire ancienne. - Hisloire de la Grèce au IVP siècle 

avant J.-C. 2 h. 
Jeudi et ,endredi, il 9 heures. 46. 

i!i -

Con-ffrence d'hi,,toire ancienne. - Sources littéraires 
et épigr3phiques de l'histoire grecque. ,1 Il. 

Vendredi, à 10 heures. 

Histoire contempomine. - Histoire de l'Europe à 
l'époque du premier Empire fralll;àis : le déclin 
de la puissance napoléonienne. 2 h. 

Lundi et mardi. it 9 !Jeures. 

C11nffrence rl' histoire co11tempurainc. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la pé
riodt! qui fait l'objet du cours d'histoire con-
temporaine. 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 

S1:mi11aire de /mnç({iS moderne.~ [Voir p. 211. 1 IJ. 
Vendredi. à 4 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. Le XIXe siècle. ~ h. 

Jendi et ,eudredi il 11 he11res. 

M. Edouard Naville, prof. extraord. 

Eyyptologic. Histoire rl'Eg'ypte. 2 /1. 

57. 

'i6. 

47 

57. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 46. 

M. William Rosier, pro!'. ord. 
[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

Géographie économique. 2 h. 
Ma1·di et vendredi, à :,; heures. m. 

Conférence de qéographie. ,1 li. 
Mardi, à 6 heures. 5 7. 

M. Louis Wuarin, prof. ord. 

Economie sociale, soit Sociologie appliquée. - La coo
p~rutiou. La question ùu logemeut : Action pri-
vée et officielle ; législation. Le luxe. 3 h. 

_\Jardi, mercredi ·@.t vendredi, à 5 heures. . 46 
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Salle 

Sociologie théorique. - Les pr<\curseurs de la socio-
logie. Les fondateurs. L'œuvre de la première 
étape. 2 h. 

Lundi et samedi, à ti heures. 46. 

Conffrences. 
Lundi et samedi, à 6 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La répartition 

et la consommation. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence. 
Mardi, à 6 heures. 

Cours spécial. - Le profit d'entreprise et l'intérêt du 
capital. 

Mercredi, à 6 heures, et vendredi, à 11 heures. 

Conférence. 
Samedi, à ,11 heures. 

M. Eugène de Girard, prof. ord. 

Histoire économique. - Le XVIIIe siècle. 
Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 

Conférence d'histoire économique. 
Vendredi, à 6 heures. · 

M . Lêon Winiarski, prof. extr. 

Statistique. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

Conférence de statistique. 
Samedi, à 9 heures. 

2 h. 

2 11. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 1 h. 
Lundi, à 6 heures. 

47. 

30. 

46. 

46. 

~--Di. 

57. 

57. 
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Salle 
E.1:ercices de rhétorique et de composition. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. 57. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 

f,es mœurs et les institutions de la /!'rance à l'époque 
du Consulat et de l'Empire. l h. 

Vendredi, a 4 .heures. 57. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 

Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux éfnmgérs. 

Mardi, à 4 heures. 

2° Conférence d'application. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de lecture, de gram
maire, d'élocution et de composition, faites par 
les membres du Séminaire sous la direction: 
du professeur. 

Mercredi, à 3 et 4 heures. 

M. Alfred Dufour, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au
teurs anglais). 

Vendredi, à 3 heures. 

M. Henri Mercier, lie. ès lettres. 
Syntaxe du français depuis le XV Je siècle. Gallicismes. 

Samedi, à 5 heures. 

Exercices écrits de langue et de style. 
Mardi, à 3 heures. 

M. Charles Bally, Dr en philos., privat-docent. 

1 h. 
57. 

2 h. 
E.Ali. 

1 h. 
47. 

1 h. 
ti7. 

1 h. 
57. 

Stylisl'ique (fondôe sur l'explication d'auteurs français) 
fSuite dn cours d'hiver]. . 1 h. 

Lundi, à 3 heures. 4.9, 

1 E. Al.= Ecole snissc-allemande, rue Malalrex. 
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Salle 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

teurs allemands). 1 h. 
Vendredi, à 3 heures. 57. 

M. Albert Sèchehaye, or en phi!., privat-docent. 

Eléments de la grammaire historique du français. i h. 
Samedi, à 4 heures. 57. 

Phonologie. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 57. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

. Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 2 h. 
I. Etude pratique des sons du français. 
II. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 48 et 28. 

M. A. Roussy. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

teurs russes). 1_ h. 
Vendredi, à 6 heures. 46. 

M. Alfred Juvat, or en philos. 

Exercices pratiques de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès sciences 
sociales. - Explication d'auteurs français mo-
dernes. 1 h. 

Samedi, à 5 heures. 45. 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminail'e qui auront 
pris l'inscription spéciale de lO francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, èn groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier; privat-docent. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Daniel Bersot, lie. ès se. soc. 
Histoire dit journalisme. 

Mercredi, â 4 heures. 
l 11. 

17. 
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Conférence. 
Vendredi, à3 heures. 

M. Arthur de Claparède, D1• en droit. 
Géographie politique, économique et sociale. - Du rôle 

social de la colonisation. Examen des divers sys-

l h. 

tèmes de colonisation chez les modernes. l h. 

Salle. 

Mardi, à 2 heures. 47. 

M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. 
Interprétation d'auteui·s grecs. - Homère: Odyssée. l h. 

Lundi, à 5 heures. 17 . 
Interprétation d'auteurs latins. - Horace: Epîtres et 

Satires. 1 h. 
Lundi, a 6 heures. 46. 

M. Frank Grandjean, lie. ès lettres. 
Revision générale des systèmes philosophiques au point de 

1!ue des doctrines de la connaissance (philosophie 
grecque et philosophie moderne). [Suite du cours 
du semestre d'hiver 1, i h. 

Mardi, a 5 heures. . M:i. 

M. L. Hersch, lie. ès i,c. sociales. 
L'émigration moderne et son histoire ( étude de sociologie 

économique). · 
Lundi, a 2 heures. 

Introduction à l'étude des .~ciences sociales (objet; mé
thode, écoles, doctrine et réalité sociales; lois 
sociologiques, conclusion d'ordre pratique). 

Mercredi, à 2 heures. · 

M. Henri Leale, Dr en sociologie. 
C1'iminologie. 

Samedi, â 3 heures. 

M. G. Liwchitz, lie. és se. sociales. 

1 h. 

l h. 

l h. 

Répétitions d'histoire de la philosoohie. 2 h. 
a) La philosophie moderne : chapitres choisis. 
b) « Les trois dialectiques,, de J.-J. Gourd: lecture, 

interprétation, discussion. 

45. 

45. 

17. 

Mardi et jeudi, à 2 heures, M:i. 
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M. André de Maday, Dr és se. politiques. 

Tntroditction à la Sociologie théorique. 
Mercredi, à 2 heures. 

Philosophie du droit. 
Lundi et mardi, à 3 heures. 

Législation ouvrière comparée. 
Mardi, à 9 heures. 

Conférence de législation ouvrière comparée. 
Heure à fixer avec les étudiants. 

M. Camille Martin, Dr en philosophie. 

Archéologie du moyen âge. L'art gothique. 
Mercredi, à 2 heures. 

Mme D. Pasmanik, D1; en philosophie. 

Répétitoire d'histoire de la philosophie : la philosophie des 
Grecs. 

Mardi, à 3 heures. 

Lecture et interprétation de Gompers : Les penseurs de la 
Grèce. 

Mercredi, à 4 heures. 

Lecture et interprétation de quelques sociologties mo
dernes : Vilfredo Pareto, Georges Soret. 

Samedi, à 4 heures. 

M. F.-F. Rogat. 

Langue et littérature anglaises'. - Analyse des textes an
glais de la licence. - Lecture de drames shakes
peariens. 

Vendredi et samedi, a 2 heures. 

Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 
Lundi et mercredi, a 2 heures. 

M. Georges Thudichum. 

Prononciation et diction françaises. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 

Séminaire de français moderne [Voir p. 22j. 

l h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

i h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

Salle 

33. 

i7. 

4,5. 

46. 

46. 

. 46. 

46. 

,. .. 
lin. 

47. 

28. 

,. 
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Salle 
M. G. Vulliéty, lie. és lettres. 

Histoire de l'art. - Venise et les villes du nord de l'Ita-
lie. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 3 heures. 47 et !i6. 

Conférence. i h. 
Lundi, à 4 heures. 47. 

M. E.-Ph. Wilmot, lie. ès sc. sociales. 

Philosophie des s,cienèes sociales. lb. 
Jeudi, à 8 heures. 46. 

Conditions d'admission. 

Sont admis a l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

. Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confète les grades 
de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié és 
lettres, de docleur ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 
règlements de l'Université.) 
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Séminaire de.=_français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
~péciale. Il a été institué surtout en _vue des étrangers qui se des
tinent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sorit admis, sur leur demande, au nombre des membres libres. 
ifo Séminaire, les étudiants imma_triculés damd'une des Facllltés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits a trois 
èonférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance dù latin et de la grammair~ historique çlu français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitai~es ou de pratique de 
l'enseignement. 

Les conférences commenceront le H, avril. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVI0 siècle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté le·s 
travaux _réglementaires pourront, a la. fin du semestre, subir un 
examen. Ceux qui l'auront réu:,si recevront le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme ·au bureau du. 
Secrétaire-Caissier de l'Université. 

Séminaire des Scie-nces économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des ense~gnements suivants : Econo
mie politique, Économie sociale et sociologie, Science des finances, 
Statistique, Histoire économique, Géographie économique et poli-
tique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 

\ • -i. 

• ·, 
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rédigés par les élèves et deslioés a les initier aux recherches scien-; 
tifiques, etc. ; •. 

b) des visites a. des institutions ou entreprises intéréssafites au 
point d.e vue économique ou social ; · · · 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les,,: 
quelles seront présentés des travaux relatifs aux études du Séminaire; 

Pour devenir membre du Séminaire, H faut être irp,matriculé dans 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences politiqlles, aux, 
licenciés ès· sciences sociales, aux. licenciés ès sciences politiques et 
aux licenciés ès lettres avec mention cc hj"stoire >> qui satisfont aux 
conditions suivantes : 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux con(éreiices 
par sew;aine pendant quatre semestres; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants pat· le 
professèm• ; · · · 

etc) avoil' présenté une dissertation et l'avoir commentée avec
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré-
sidé par le Doyen. · · · 

Les certificats sont signés par le Do)en. 

Cours de vacances. 

La Faculté des Lettres et des Sciences· sociales a institué des cours 
de langue et de littérature frar;içaises, destinés, soit aux maîtres_ qui 
enseignent à l'étranger la languefrançaise et qui ne peuvent faire â 
Genève qu'un séjour.de qùelques semaines pour s'exercer a la mjeux 
parler, - soit aux étudiants qui passentleurs vacances à Genève: 
Ils. sont faits par des professeurs del'Université, des privat-docents· 
et des maîtres auxiliaires, et .auront lieu en 1909 du :l5 j_uillet;au 
30 aod t - Douze leçons par sêmàine pour ctiacuriè des trois sections 
paral lé les: 

En outre, conférencès sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrHs. Demander au Secrétariat le pro
gTamme · détaillé. 



E. A. = E0ole rnis,e-allemande, FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. =Séminaire de français monme. 

,1) 

~ 
C) 0) ,1) 

Heures Lundi Mardi Mercredi - Jeudi - Vendredi Samedi 
if! 

:--; 
'fl 

:--; c:: 
-J) -J) cf] rf~' 

7 :'1 8 P. Ollramare ~ ~· /J,.) P. Ollramare us P. Oltram:ue 'tfi P. Ollramare '~;; 
------ ~ 

8 :\ \) .1. Nirnle , ~-· J. Nirnle 4f) J. Nieole !dJ A. Francois 
, . .., 

.1. :\"icole Hi P. Oltramare 
,.., 

l.:> ,-) j 1, 

P. 01 tram are H51E.-Ph. \Vil mol !J,ij A. Navillr 1JJj 
--- - -- --

n :'1 10 .J. Nirole 
, ,. 

.J. Nicole 58 F Muret '~71 E. Murnl 't7 Ch . Sei tz '1fj J. :\icole 4-fi 'h> ,. 
Cil. Sei lz 4-6 E. Muret fi.7 F. De Cnrn :-i7 Cil. Seitz Hi L. Winiar,ki ;;:; 
L. \Yiniar,ki ~i5 Ch. Seitz 'di L. Winiar,ki fü5 E. Redan! '1::î 

De M:11lay Hi 1 \ S' · 1 1 · SI r·"' 1 • , ec 1e 1a~e .. ·. ,i, 
~- ---------~ ----~------ 1------~-
10 ;'t Il P. Du proi x 't:5 E. Muret 'iJj P. Duproix 'ti°>1 E. Murel 4(i A. Fr:rncois 47 A. François 't,fi 

E. Mlll'i\l 'itî Ji'. de Saussure 117 E. Muret 'iti;F. de Sa11ss11re 4-7 Cli. Scitz , . .., 11' Milha11d :rn 1')/ <_., 

Cil. Seilz 'l7 F. lle Crne ;;71.1.-J. Gmml 'tfi E. '.\'lilli:wd :rn 

1151 p. Il ;'i 12 P. D11proix 'J.~) P. Uu proix 11Vi P. Duproix !JJi E. Retlard 11ri P. Dupruix D11proix 'i)i 
F. 
IK 

dt· Saussll re 'if j F. de Sau,,snre ~:ZIE. de Gir:ll'li :S71F. de S:1ussure 11-7 F. De Crne ij8, E. Milh:rn1l l(î 

deGir:1rd m E. de Girard ,> / Ch. Borg1·aurl Hl Cl 1. Borg-t':1wl 'dl 
1 

-2-:'1 -:>-, 1 1-., .--1-<' .-n-01---)'c-, 1 --'L 7 1<:.~,-a-\'-i ll-e~~,1-1:; (-~ __ ,11,_t_u-ti-11---,GI 1 

E. l\lilli:rnll 

'ifi J.-J. Go11 rd 
J,:. ;'liarille 
F.-F. Hoget 

l(; 

4-7 J.-.1. Gourd 
'iG:F.-F. RoŒel L. Hers1:il '1?i A. de Clapart'·de -'1-7 F.-F. Hog-et 1171 

(;. Liwr:hitz '1-;i L. J-lerscl1 1;; 
.\. de .\l:1d:1y :;;3 

'tii I · 

E. A.= Eeol1: ,uis,e-allemande. 

Heures I Lundi 

a ;i 'i A. NaYille 
E. ReJard 

---

Ch. flally S. F. 
A. de l\1,Ïrla1 
G. V11lliéty" 

!~ :\ r; J.-.J. Gourd 
G. Vnlli(·t:, 

5 à U B. Bo11rier 
L. Wuarin 
H. Counoisier 

,,{, ----- . ..:..... -

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S, F, -- Se111i11air·e Je frantais 111oum1• 

~ 1 Mardi ~ 1 Mercredi ~ 1 
cf] -J: 55 
116 F. De Crue -'t;S A. :'i'a ri I lc H, 
Hi H. }lercier ~. I. ;i7 1,:. Ret!anl -'t5 
'ül A. rle Mada1 17 L. Zbimien S,F. E..I. 
17 D. Pasmanik -'t(i 

Jeudi 

't7 
------- ------

Vendredi Samedi 

F. De Crue 'J,;; P. Ultramare 
A. Dufour S. 1. 117 H. Leale 
Ci1. B;illv S.I. ::î7 
G. Vulliétv Hi 
D. Bersot" 

J_; 

Hi 
17 

't:î P. 01 tra mn rn 
'~7 L. Zhindcn S. F. 

G. Tlrnilichum 

'i7 J .-.1. Gourd -'t;i J 
r;7 L. Zbinden S. F. LI. .-.1. Gon ril 't:i A.Se1:lw1ta,eS.F. :i7 
)O Ch. Seitz ~- F. fi7 D. Pa~rnan.ik Hi 
::.o U. Bersot 17 G. Th111lichurn 28 

D. Pasmanik 'it, 1 

'iti B-_-fü-}t-11-i-e1-.--,,-.., B B . ' 1--- --- ~ -------
,/ . OllVJf'J" ,._i;())·. B. Bou,·1·n.1• ',, JI -Hi L. \\'ti:ii·in if" J ,,. · '- ..,,:il . Mercier ~- F. fi7 

!J, J ,. '' llal'lll L. \"U,'Jl'I.ll ' 17 E. Chaix 'dl 1 ,, üî,L. Wuarin 1U 
G. Tbudichum S. F. '1'8 Em. Chaix r~g A . .Juvet Hi 
L~ ,, ù G. Thudic•ulll S. f. 28 

----,---- ~-. uran jean 4J 
6 à 7 B. Bouvier S. F. 

L. Wuarin 
H. Courvoisier 

57 B. B"ouvier 
47 E. Chaix 
46lE. Milhaud 

'1.7 B. Bouvier S.F. 
57 E. Milhaud -
46 

57 
46 

1 

B. Bouvier 
E. de Girard 
A. Roussy S. F. 

47 L. Wuarin 
57 

461 

47 
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FACULTÉ DE DROIT 

~I. le professeur Louis lmHFous, Doyen. 

M. Ferdinand Gentet, prof. ord. Salle 

Droit intertiational privé. - Conflits des lois civiles, 
commerciales et de procédure. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 11 heures. 48. 

M. Alfred Martin, prof. ord. 
Droit civil. - Les obligations en droit français et en 

droit fédéral. Des contrats (suite). Privilèges 
et hypothèques. Prescription. 5 h. 

Mardi à samedi, à g heures. 48. 
Droit privé fédéral. - Code civil suisse. Droits réels 

(suite). 2 h. 
Lundi, à 9 heures; samedi, à 8 heures. 48. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

Procéditre civile. 3 h. 
Mercredi et jeudi, à 10 IL, et vendredi, à 8 heures. 48. 

Droit pénctl. - Partie spéciale. Etude des infractions 
dans leurs éléments constitutifs. Droit gene
vois. Projet de Code pénal suisse. Droit com-
paré. 4 h. 

Lundi à jeudi, ù 8 heurrs. 48. 
1 

j 
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M. Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. - 1 ° Les transports par chemins 
de fer ; - le service postal. 

Lundi, vendredi et samedi_. à 7 heures. 
2° La faillite. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence. 
Mercredi, à 2 h. i/4• 

Code civil allemand. - IV. Droit de famille. 
Lundi et mardi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ~rd. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

3 Il. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Suisse. Le XIX" siècle. 2 h. 
Jeudi et vendredi, à J 1 heures. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Droit privé romain. - II. Droits réels. 4 }l. 

Salle 

48 .. 

48. 

48. 

50. 

49. 

Mardi à vendredi, à 7 heures. ,i9. 

Système du droit privé romain (i), 
1. Personnes et famille, obligations. 4 h. 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 17. 
Conférence de droit romain. - Discussion de cas prati

ques (personnes, successions. droits réels) 
avec travaux écrits. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 57. 

Séminaire de droit romain. - Programme spécial au 
Bureau du Caissier-cpmptable. 

Tous les jours, sauf le samedi. - Pour les heures, 
consulter les affiches. 

Code civil allemand. - V. Erbrecht. 3 h. 
Lundi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 44 et 49. 

(l) Les cours de !\11\f •. les professeurs l\leurnann et l\lorîaud sur le « Systùme 
de droit privé romain n forment un tout et ne peuvent pas être suivis séparé
ment. 
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M. Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légal,e. 

Salle 

. 1.h .. 
Lundi à to heures. Morgue judiciaire. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique. - Cours général : La répartition 

et la consommation. 2· h. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 30. 

· Conférence. · 1 h. 
Mardi; à 6 heures. 46. 

Cours spécial. - Les profits d'entreprise et l'intérêt 
du capital. 2 h. 

Mercredi, à 6 heures, et vendredi, à fi heures. . 46. 
Conférence. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 46 •. 
'9,t:/, 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord. 
Système du droit privé romain (1). 

II. Sachen- und Erbrecht [en allemand]. 4,h. 
Mardi èt jeudi, à 10 et 11 heures. 17. 

Code civil alkmand. - Allgemeiner Teil [ en alle-
• mand]. 4 h. 

· Mercredi, à 9 et 10 h., vendredi, à ~O et H h. . 44. 
· III. Sachenrecht [ en allemand]. 4 .. h. 

Mardi, jeudi; vendredi, à 9 h., mercredi, à_ H h. U,. 
Uebu'f!,gen im bürgerlichen Rec~t für Anfiinger. mit 

schriftlichen Arbeiten [ eindlemànd]. 2, h. 
Mardi, de 2 1/ 1 h. à 4 heures. 44, 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Introduction à la science du droit. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 ·heures. 17. 
Droit public général. 4 h. 

Lundi et samedi, à 7 et 8 heures. 49. 

(H Les cours de MM. les professeurs Meumann et Mm:îaud sur le « Système 
de droit privé romain n forment un tout et ne peuvent pas étre suivis séparé
ment. 

• 
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M. Hugo de Claparède, prof. extr. 
Histoire et institutions du droit moderne. 

nme partie. (Droit privé). . 5 h. 
Mardi, à 8 et 9 heures ; mercredi, à. 9 heures ; 

jeudi, à 8 et 9 heures. 
Histoire de l'empire et du droit allemand. 

[Deutsche Reichs- und Rechtsgeschichte, en al
lemand]. 

Mercredi et vendredi, à 2 et 3 heures. 
Code civil allemand. - Buch 'Il. Recht der Schuld

verhiiltnisse [en allemand]. 
Mardi et jeudi, à to et H h., et mercredi, à. 8 h. 

M. Joseph Partsch, prof. extr. 
Histoire du droit rornain (Romische Rechtsgeschichte). 

Lundi,. jeudi et samedi, à 8 h., mercredi, à 9 h. 
Exégèse des Pandectes, avec travaux écrits facultatifs. 

[Pandektenexegese, mit fakultativen schrift-

4 h. 

ij h. 

4 h. 

.lichen Arbeiten] [ en allemand]. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. Emile Spira, prof. extr. · 
Droit pénal allemand. [ Deutsch es Strafrecht] [ en alle-

mand]. o. h. 
Lundi, vendredi et. same_di, à. 11 heures ; mardi et . 

mercredi, à 5 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, D1• jur. 

Les .~ociétés en droit cpmparé. 2 h. 

Salle 

49. 

41-). 

44. 

17. 

50. 

17. 

Mardi, à 4 heures, et samedi, à· H heures. 49. 

M. Frédéric. de Rabours._ lie .. jur. 
L'éloquence judiciaire (Le plaidoyèr romantique. Les 

dramaturges de la barre). t h. 
Vendredi, à&, heures. &,8. 
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Snlle 

M. Mohammed Fahmi, lie. jur. 

Droit rnusulman. - La famille. ,1 h. 
Mercredi, à 5 heures. 49. 

M. Maxime Haissly, lie. jur. 

Etude des lois d'organisation judiciaire et de procédure 
civile genevoises. 2 11. 

Lundi et mercredi, à 4 heures. 48. 

M. Henri Hayam, l)r jur. 

T>mit comparé. - Des atleinles au droit de propriété 
dans difféœntes Uigislatimts contemporaines (lois 
antialcooliques, expropria Lion des congrégations 
et biens d'église, expropriation des Polonais, etc.) 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. 48. 

M. Edmond Pittard, or jur. 

Droit international public. (Les lois de la guerre). 1 h. 
L1111di, à 4 heures. ___ -i9. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont oq;anisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immalricnlaliou comme étndiants dans la Faculté 
de droit: 

1° Les personnes q11i ont oblenu le certificat de maturité Lie la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès letlres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue snr l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de clix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler do grade. 

, 
1 
( 

t 

i 
1 

A 
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PLAN D'ÉTUDES 

PREMIÈRli: ANNÉE i 

Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législa lion civile comparée [ semestre d'hiver]. - Droit 
constitutionnel comparé :semestre d'hiver]. - Economie politique. 
- Histoire et principes du droit moderne (droit germanique). -
Droit public [semestre d'été]. - Histoire constitulionnelle de la 
Suisse [pour les étudiants suisses, semestre d'été 1. 

rnmx11;:ME ANNÉE 

Droit romain (s11ccessions el partie générale). - Droit civil fran
çais. - Droit constitutionnel comparé rsemestre d'hiver]. - Droit 
commercial [semestre d'été]. - Droit pénal (ou procédure civile). 
- Médecine légale. - Droit public fédéral et droit privé fédéral 
[pour les étudiants suisses]. - Législation civile comparée [semes
tre d'été]. - Histoire constitutionnelle de la Suisse [pour les étu
diants suisses, semestre d'été]. - Droit international public. 

TROISl~':ME ANNÉE 

Droit civil français. - Droit commercial. - Procédure civile (ou 
droit pénal). - Droil international public; drnit international 
privé. - Droit roinain, partie générale [hiver]. - Droit privé fé
déral et droit public fédéral [pour les étudiants suisses]. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conf ormes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. -
Système du droit privé romain (les huit heures). - fi:xégèse des 
Pandectes. -- Histoire du droit allemand. - Cocle civil allemand 
(les cinq parties). - Exercices de droit civil ,tllcmand. -- Droit 
pénal allemand. - Droit international privé. 

1 Les étudiants de première année sont invités à suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

,t O le cours de Logique ; · 
2° les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours général obligatoire). 



FACULTÉ DE DROIT M.J. = Morgue judiciaire 

Q C) 2::1 2::1 C) 2::1 
Heures Lundi ~I Mardi Mercredi Jeudi Vendredi ,-< Samedi 

ù5 ù5 "' "' "' m. W. W. 

7 Borel 49 }loriaud 'i,9 Moriaucl 'i,9 Moriaud 49 Moriaud 49 Borel 49 
Rehfous 18 Rehfous 48 Rehfous 48 

8 A. Gautier -H3 de Claparède 49 A. Gautier 48 A. Gautier 48 A. Gautier 48,A. Martin 48 
Borel 49 A. Gautier 48 Borel 17 de Claparède ,rn Borel 17 Borel 49 
Partsch 17 Borel 17 de Claparècle 4-'i, Partsch 17 Partsd1 17 
:\Ioriaud 41 :1Ioriaud 49 Moriaucl 44 

----
de Claparècle 9 A. '.\lartin 48 49,de Claparède 49 de Claparède 49 A. Martin 48 A. Martin 48 

Moriaud 17 A. :1Ia rtin 481 A. Martin 481A. :viartin 18 Moriaud 17 
Moriaud 171Meumann 41 Moriaud 17 Meumann 44 
:\Ienmann -l'l Partsch 17 Meurnann -'1,4 

10 Rehfous 50 Rehfous 50 A. Gautier 48 A. Gautier 48 Milhaud 30 Milhaud 30 
:\Iégenncl }1. J. Moriaud 157 .\Icumann -l'l de Claparède 44 Rchfous 48 Rchfous 48 

:\Ieurnann 17 l\Jeumann 17 Mcumann 44 
c!e Claparède 'ü 

1------~ 
11 Gentet 48 Gontel 18 Gentet '1-8' Borgeaucl 40 !forgeaud lf9 Milhaud 4(-j 

Sptra 17 :\fou rnann 17 Menmann '1-'i- Meumann 17 Milhaud lj,6 Spi ra 17 
do Clap:nMe 44 de Claparôcle 4'i Meumann 44 Caleb 'i!-l 

Spira 17 
2 Me11rnann 1l- 1l 11, '1,8 de Clapan\de 4!_) 

dtl Clapart•Lle i\l, 
~------- - 1 --

•) Meun1;_inn 'il dè Claparèdo 'd}I do Clapa rède 4!1 ,J 

Hais~!\ 18 C;iÎèll '°l'"'i,.,t;. ---
'1,8 de Hallours /i,8 

Pi tta1il 'i(i 

H:t)l'lll 48 Parl,d1 ;)0 llii\C'lll 'tt-: lpai·tsch tiO 
Spir;i 17 Sp(l'a 17 llayem '18 1~- Fal1nti Hl 
Miltm1d 1ly lill1aud Hi 
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FACULTl~ DE ~fHÉOLC)GlE 

l\I. le l'ror._.sseur H. lt,L.I \"IIINE, Doy(•[J. 

Salle 
M. A. Chantre, prof. ord. 

Histoire du Chrislùwisme et de r /','y lise pendrt 111 le 
X IX 0 siècle. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 28. 

M. E. Montet, prof. ord. 
E:r:éy1?se de l'Ancien 'frstarnent. - L'histoire de Jo

seph dans la Ceni~se et dans J.1 tradition serni-
tique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 
Introduction à l'Ancien Testamen/. - - Hisloir1· de ln 

la11gue, du e1Juon. des textes 1't des versions. 2 h. 
Mardi et vendredi, ù 8 heures. 28. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de la Genèse. 1 h. 
Lundi, à 9 heures. 29. 

Séminaire d'hébreu. 2 h. 
Mardi, ù 11 heures, el samedi. ,·1 n l1eures. 2.!t. 

Histoire d'Israël. 2 h. 
Mardi, à 10 heures, et mercredi, à 9 heures. 29. 

Lectures théologiques en langue alle11u111de. 
Di vision supérieure. 1 h. 

Lundi, à 11 heures. '.:!8. 

Division inférieure. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 

Aralli' dassique. 
Cours élémentaire. th. 

Mardi, à o heures. 29. 
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Salle 

Cours supérieur. 1 h. 
Vendredi, à J'j heures. 29. 

mstoire de la littérature arabe. 
Première partie. 1 h. 

Mardi, à 1. heures. 29. 

Deuxième partie. 1 h. 
Vendredi, à 4 heures. 29. 

M. E. Martin, prof. ord. 

Introduction aux livres dtt Nouveau Testament. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 28. 

Lecture cursive du Nouveau Testament. - Deuxième 
Epitre aux Corinthiens. t h. 

Samedi, à 9 heures. 28. 

M. H. Balavoine, prof. ord. 

Morale chrétienne des préceptes. 3 h. 
Mardi et mercredi, à H h., samedi, à to heures. 

Exercices de diction. i h. 
Samedi, à 8 heures. 

M. M. Doret, prof. ord. 

Théologie- pastorale ( suite du cours). 
œuvres protestantes. 

Vendredi et samedi, à H heures. 

Exercices homilétiques. 
· Vendredi, à 2 heures. 

M. G. Fulliquet, prof. ord. 

Les grandes 

Dogmatique. - 4me partie : la Science et la Foi. 
Lundi, mardi et merèredi, à 7 heures. 

Apologétique chrétienne spéciale (suite). 
Mardi, à îS heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

2 h. 

th. 

3 h. 

1 h. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 

28. 

, r' 

( 
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EXERCICES DE CATÉCHÈSE 

Une fois par semaine. 

COURS DE PRIVAT-D.OCENTS 

M. J. Nicole, prof. ord. 
Les actes des Apôtres. - Pères grecs, te.r,te., choisis. 

Mercredi et samedi, à H heures. 

M. P. Oltramare, prof. ord. 
Patristique latine. _ 

Mardi, à 8 heures. 

M, H. Rœhrich, pasteur. 
Musique religieuse. 

Lundi, à 3 heures. 

M. B.-F. Hochreutiner, Or és sciences. 
Théories de l'évolution et de la biologie générale. 

Mercredi, à 5 heures. , 

M. F. Falk, D1• en philos; 

La Kabbale. 
Mardi et mercredi, à 3 heures. 

La philosophie juive du moyen âge, fre partie, de Saadia 
à la période aristotélicienne. 

Mercredi et' samedi, à ~ heures. 
Histoire de la littérature rabbiniqu,e (Suite dü cours d'hi

ver). 
Samedi, 5 heures. 

Oond.itions d'admission. · 

Salle 

2 h. 
29. 

th. 
29. 

i h. 
29. 

i h. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

1 ll. 
28. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

t 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genéve: 

2° Les bacheliers ès le,ttres de l'Université de Genève. 
. .3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 
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Peuvent suivre les cours comme ttitditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'Etudes 1• 

A. lhPLÔ!\m DE BACH~:1.rnn EN THi<;OLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une l<'aculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les Ume, IIJme et Jyme examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. · 

Leyme examen est un examen général, oral et écrit, sui- les bran
ches enséignées dans la Faculté. de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCI~1 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclqsion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'un.e thèse. 

C . DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Q ~1 Heures Lundi - Mardi Mercr r. 
rfi 

J G. Fulliquet 28 G. FL1lliquet 28 G. Fulliqu 
--

8 E. Montet 28 E . .'\Iontet 28 E. Montet 
P. Oltramare 29 

9 E. :\Iartin 28 E. Martin 28 E. Martin 
E. Montet 2g, E. }Iontet 

--
10 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantr 

E. 1Iontet 29r1IonLet 29 E. Montet ---

~1 .3 ..3:: di Jeudi Vendredi - Samedi -,2 ~ "' en en 
et 98 

;81 E. 1Iontet 28
1

H. Balavoine 28 

:) E. :\iarlin 28 28.E. Martin 
99I IE. Montet 29 
;81 A. Chantre 28!H. Balavoine 28 
29\ 

1 

e 

e 

11 E. Montet 28 H. Balavoine 28 H. Balavo· 
E. 1'Iontet 29 J. ~icole ---

2 --

ne 981 M. Doret 28 M. Doret 28 
29 ,J. Nicole 29 

1 

M. Doret 28 1 

3 H. Rœhricl1 29 F. Falk 28 F. Falk 28 ---
4 E. 1Iontet 29 F. Falk 28 E. Montet 29 F. Falk 28 --
5 G. Fulliquet 28 G. Hochre 

1 E. lVIontet 99, 
1 

- 1 1 

tiner 28 E. Montet 29 F. Falk 28 u 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur D• Sigismond LAsxowsK1, Doyen. 

M. le or S. l.,,askowski, prof. ord. 

Anatomie normale. - Neurologie. Centres nerveux. 
Nerfs périphériques et les organes des sens. 6 b. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. Méd 1• 

M. le or A. Eternod, prof. ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Organes et appa
reils. - Histologie topographique. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures du matin. 
Embryologie. __.:.. 2me partie : Embryologie comparée 

et humaine. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures du matin. 

Stomatologie. - 2me partie.: Anatomie .pathologique 
et nosologie de la cavité buccale et des dents. 

Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire et conférences d'histologie normale. 
To_us les jours, sauf le jeudi. 

Laboratoire pour recherches spéciaks. - Tous les· 

3 h. 
Ec: -1'féd. 

3 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec, Méd. 

jours, sauf le jeudi. Ec. l\léd. 

Laboratoire et conférences d'embryologie .et d'histogénie. 
(Ont lieu pendant le semestre d'hiver.) 

M. le or J .-L. Prevost, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctioris de relation. 6 h. 
Tous les jours, à 11 h., sauf le jeudi, a 4, heures. Ec. Méd. 

1 Ecole de Médecine. 

J 
.1 

~I 
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Exercices pratiques dans le laboratoire.· 
Lundi, de 1 1/ 2 à 3 h., et jeudi, de 9 à H h. 

Laboratoire pour recherches ·spéciales: 
jours. 

M. le or M. Askanazy, prof. orp. 

Tous les 

3h. t/.a 
.Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

Anatomie pathologique spéciale. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi,.· à 8 h. 

4, h; 

Inst. path 1. 

Cours sur les tumeurs. 
Jeudi, à 8 heures. 

Laboratoire · d' histowgie pathologique. 
Lundi~ .jenôi ,et samedi, de 2 à_ 4 heures. 

Recherches spéciales. - Tous les jours, de 8 heures 

1 h. 
Inst. path. 

6 h. 
Inst. path. 

du matin à 6 heures du soir. Inst. path. 

M. le or L. Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 7 h. 1/ 1 

Tous les jours, saufle samedi, de 10 l/11 à midi. Hôp. cant1• 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée. 

Tous les jours. 

Exetcices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M. le or O. Girard, prof. ord. 

Hôp. cant. 
. 2 ·h •. 
H0p. cant~ 

Clinique chirurgicale. 7 h. •/~ . 
Tous les jours, de 9 h. à 10 h. 1/!, sauf le samedi. H0p. cant. 

Cours pratique; [avec ie c~n,cQur~ du chef d~ clini~ 
que]. - t à 2 heures par semaine. Hôp. cant. 

M. le or O. Beuttner, prof. ord. 

Clinique obstétricale et gynécologique. . 
Tous les jours, excepté le. samedi, de 7 à 8 h. 

Cours théorique de gynécologie. 
Samedi, de 7 à 8 heures. 

1 Institut path()logique. • Hôpital cantonal. 

5 h. _ 
Maternité. 

1 h. 
.Maternité. 



2 h. Cours pratique d'opérations gynécologiques. 
" Samedi, de 8 à tO heures. Maternité.· 

lV· le D' A. D'Espine, prof. ord. 

Pathologie interne. - Clinique des maladies des en
fants. 3 h. 

Mardi, à 5 heures. 
Vendredi, de 2 à 4 heures. 

Policlinique. 
Hôp. cant. 

M. le or J .-L. Reverdin, prof. ord. 

Médecine opératoire. - Quatre séances par semaine, 
de. 2 heures chacune. 8 h. 

· Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 5 à ï h. Ec. Méd. 

2 h. C?urs de policlinique chirurgicale. 
· Samedi, de 8 à fO heures'. Policlinique. 

M. le D• A. Mayor, prof. ord. 

1Watièrè médicale et thérapeutique. - Modificateurs 
des 'fonctions de la peau, de l'appareil génito- · 
urinaire, des fonctions digestives et de ·ta nu
trHion. 

· ·Lundi et mardi, à 4 heures. 
4· h. 
Ec. Méd. 

Vendredi, à 5 h. 1/t- Policlinique. 

Laboratoiie pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

Policlinique médicale. 
Lundi. et mercredi, à 6 heures. 

2 h. 
Policlinique. 

Exercices de matière médicale et de pharmacologie . 
[avec le concours d,tt chef de laboratoire]. 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi. Policlinique. 

M. le nr L. Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. - Cours théorique et pratique. -
· Autopsies par les élèves, selon matériel. Ré- ·· 

daction de rapports médico~légaux. 2 h. 
· Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud _, 

1 Morgae judiciaire. 
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Déontologie médicale. - Devoirs du médecin. Le mé-
decin vis-à-vis de ses confrères. 1 h. 

,Samedi, à H heures. Morgue jud. 

Recherches spéciales. 
•• Tous les jours. 

M. le D• R. Weber, prof. ord. 

Psychiatrie. - Cours théorique et c1iniqne. 
Mercredi, de '.t à 4 heures. 

M. le or H. Oltramar~, prof. ord. 

Morgue jud. 

2 h. 
Asile d'al1• 

Clinique des maZadies vénériennes et cutanées. 3 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. H_ôp. cant. 

M. le D• H. Cristiani, prof .. -0rd. 

Cours d'hygiène. - A lieu dans le semestre d'hiver.· 

Exercices pratiques d'hygiène et de bactériologie. Annexe 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours [S'adresser au Professeur]. 

M. le D• G. Haltenho:ff, prof.· ord: · 

Poiiclinique ophtalmologique. 
Lundi et mercredi, à '.! heures. 

Ophtalmologie pratiqµe, 
Vendredi, à. 2 ·heures .• 

.· M. le o• R. de Seigneux, prof. extr. 

Policlinique g.ynécologique. 
Mard.i et _Jeudi, de 6 à 7 heures. 

1 Asile canlcinal d'àliénés, Bel-Air, Chêtie. 
.:•· 

. de la P,oliclin. 

Annexe 
de la Policlin. 

2 h. 
I>oliclinique. 

1 h. 
Policlinigue. 

2 h. 
l\'Iatêrnité. 

., 
' ,, ,, 

Il 
j 

. ~~ 

,:1 

. 1 

:il 
.'I 

i 
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COURS DE PIUVAT-DOCENTS 

M. le Dr H. Auqeoud. 
Hygiène et alimentation àe l'enfance. l 'h. 

Mardi, à 6 heures. Policlinique. 

rt,:. Je Dr Bétrix, 
Répétitoires de gynécologie et. d,'o~stétrique. · 

· Lundi, de 4 à 6 heures. 

M. le Dr Ed. Borel. 

!.h. 
Maternité. 

Répétitoire de psychiatrie. ~- Psychiatrie théorique. t h. 
Jeudi, de 6 à 7 heures. · Univ. s_alle 33. 

· M. le Dr M, ·Bourcart. 
Le massage en chirurgie et en gynécologie'. · 

Jeudi, à 4 heures. 

M. le Or Ph. Bourdillon. 
Polîclinique des maladies des ·enfants. 

· 1 h. ' 
Maternité. 

2 h. 
Mardi, de 4 à _6 heures. · Dispensaire des méd. 

M. le Dr F. Buscarlet. 
Chirurgie d'urgence et petite. chirurgie. l h. 

Mardi, à 3 heures. Ec. Méd. 

· M. le Dr A. Collomb. 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 

. d'anatomie pathologique et de bactériologie ocu-
laire. · 2 h. 

Samedi, de 4 â 6 heures. · · Clinique particulière, 4, ilue de Lausanne. 

M. le Dr A. Cramer .. 
Les maladies in{ ectieuses au point de vue clinique et bac

tériologique, avec démonstrations et travâux pra~ 
tiques. l h. 

Mardi, à 3 heures. Policlinique. 

M. le or Ch. Du Bois. 
La syphilis. Microbiologie et séro-diagnostiq. :l h. 

Samedi, â 4 heures. Hôp. cant. 

l - 4i -

M. le Dr D. Gourfein, 
Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie ocu

laire. . 
Jeudi, de 8 à lO heures. 

M. le or L. Grounauer. 
Leçons théoriques et pratiques de chimie orthopédique et 

de méchanothérapie. 
Lundi; à 6 heures. 

M. le Dr N. Guerdjikoff. 
Pathologie de l'accouchement. 

Samedi, â 6 heures. 

M. le Dr lluguenin. 
Répétitoire de pathologie générale. 

(Heure à fixer avec les étudiants). 

Anatomie pathologique des organes génitaux de la femme. 
Lundi, à 4 heures. 

M. le Or G. Humbert. 
Répétitoire de pathologie interne élémentaire. 

V~ndredi, de 8 à lO heures du soir. 

M. le Dr Ch. Julliard. 
Cours pratique de bandages et àppareils chirurgicaux. 

Mardi, â 3 heures. · · 

M. le or R. Kœnig; 
Répétitoire de gynécologie et acco·uchements. 

Mardi et veridrêdi, à 4 heures. 

Cours d'opérations abdominales sur l' animat 
Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. le Dr E. Kummer. 

2 b. 

Clin. -

:l h .. 
Ec.Méd. 

1 h. 
Maternité. 

l h. 
Univ. 

1 h. 
Maternité. 

2 h. 
Hôp. cànt. 

l h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Cours pmtique de diagnostic des maladies chirurgicales. 2 h. 
Mardi et vendredi, de 9 à lO heures. Hôp. Butini. 

M. le Or E. Lardy. 
Chirurgie de guerre. 2 h. 
· · Mardi et vendredi, à 4. heures. Ec;Méd. 
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M. le Dr E. Long. 

Patholo[/Ù' du système ner-veux. Démonstration micros~. 
wpiqne, projections de cou,pes histologiques et de 
photographies de malades. 1 Il. 

(Heure à fixer avec les étudiants). Hôp. cant. 

M. le l)r A. Machard. 
'. 

T·ubei·culose articulaire et osseuse infantile. Cours théo-
. rique et pmtique. 2 h. 

(Heure à rixe,· avec les étudiants). As. des Enf. mal., Pinchat. 

M. le Dr E. Martin. 
Maladies des enfants. 

Samedi, de 8 li. 1/ 2 à 10 heures. 

M. le J)r H. Nregeli-Akerblom. 
Histoirr de la màlecine. 

(Heure à fixer avec les étudiants). · 

M. le Dr A •. Papadaki. 
Psychiatrie médico-légale. 

(Heure à fixer avec les étudiants). 

M. le I)r A. Patry. 

1 h. 1/2 

Hôp. Gourgas. 

i h: 
Maternité. 

1 h. · 
Univ. 

Technique ophtalmologique a-vec présentation de m.alades. l h. · 
Lundi, ,i 4 heures. · Hôp. cant. 

"Symptômes ocul"ires des maladies du systhne nerveux. 
Vendredi, à 4 heures. · Hôp. cant. 

M. le Dr E. Patry, 

Policlinique des accidents du travail. 1 h. 
Mardi, à 4 heures. R. de Hesse, 11. 

M. le Dr M. Roch. 

Répétitoire d1' thérapeutique. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures du soir._ . Clin. médic~le. 

M. le Dr Ch. Ruel. 

Répétitoire de médecine interne. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 6 heures. Ec. Méd. 

j - 49-. 

M. le Dr Ch. Senn. 
Répéfitoire de chirurgie. 2 h. 

Mardi et vcndrefli, à 4 heures. Ec MM. 

Mlle f)'" Lina Stern. 
Les processus chimiques de l'organisme animal. 1 h. · 

Samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 

M. le Dr F .. Tissot . 
Les taches en médecine légale. 1 h. 

Samedi, a o heures .. Morgue jud. 

M. le l)r A. Wyss. 
Cour.~ dr polù:liniqne oto-laryngologique. 2 h. 

Jeudi, de fi à 7 heures. Clinique particulière, 20, rue de C~ndolle. 

M. le Dr Zbinden. 
Cours pratique de pathologie ner-veuse en gynécologie. 

Jeudi, à 4 heures. 
i h. 
Maternité. 
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A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1. 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni
Yersilé de. Genève 1._ 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis de la Fa
culté. 

(Voir aussi le Règlement, pages i8 et 1.9, article 33 et les modifi
cations aux articles 2i, 79, 80, 8f, 82, 83, 8~, 80 et 86 du dit Rè
g-Jement.) 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut : 

1 ° Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 
officitlllement par le gouvernement russe. 

2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'11dmission à 
l'Académie de médecine de Saint-Pétersbourg. (Examen passé i,ur 
le programme de 8 classes, gymnase des garçons). 

Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 
complète et légalisée par un Consul suisse ou une autorité .officielle 
rnsse. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leutinscription, les personnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne son.t accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

1 Voir les conditions d'immatriculation dans la Faculté des Sciences. 

l 
J 
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B) Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peu yen t postuler les gracles en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doiYent: 
1. 0 s'ètre inscrits aux cours théoriqùès et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université, modifi,é le 29 mars 1901 : 2° déposer au 
Bureau ·de l'Université une demande par ôcrit, aclress(ie au Doyen; 
;1° justifier des inscriptions réglementaires, conformément au plan 
clos études ci-dessous, en déposa11t leur livrel d'étudiant et les cer
ti llca ts de travaux pratiques à l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Ri'gleme1tt revisé mentionné ci
dessus. 

N. B. - Les peJ·.rnnnes qui ili!sireàt subir les e:rnmens f édémux de 
médecine, doivent produire un certifi,cat de maturité conforme ait 
R1\17lement férliiral. Pou,· tout ce qui concerne les examens fi!dérau.r, 
s'adresser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du
four, à 10 heures dn matin. 

Plan des Études médicales 1• 

A) ETUDES A LA FACULT.É DES SCIEi\'CES. 

PRE~IIÈRE A:\':\fÉE 

i 0 SEMESTRE D'HIVER : Botanique ('1'0 partie). -'- Physique 
(tre partie). - Anatomie comparée et Zoologie (tre partie). ~ 
Chimie organique et inorganique ('Ire partie;. 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Botanique (2me partie). - Physique 
1,2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partiel. -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

E.rercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestreJ. - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie : de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
!'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'études atiprès du Secrétaire de l'Cniversité. 
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B) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER_: Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - ·Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'histogénie ; conférences d'histologie et d'em
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Mxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

n° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. Anatomie 
pathologique générale. 

Exercices pratiqÛes : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEM ESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques:. Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs-

j 
J 
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tétricale et gynécologique; pédiatrique; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques : Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique ; psychiatrique ; ophtalmologique. 

- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique; pschychiatrique ; ophtalmologique. 
- Matière médicale et thérapeutique. - ~édecine légale. -
Policlinique. 

Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N. B. Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac-
tion de leur dissertation de doctorat. ' 

Le présent programme. est -approuvé pour le semestre 
d'été 1909. 

GENÈVE, le 1er mars 1909. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 



H.C. = Hôpital cantonal. 
T.P. = Institut pathologique .. 
U. = Université, bâtim. princ. 
M.,= Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Heures 

7 à 8 

8 à 9 

9 à 10 

9 à 10 1/2 -----
iO à H 

iO 1/2 à 12 

H à 12 

Heures. 

2 à 3 

-
3 il 4 

4 à o 

o à 6 

o½ à 7 

6 à 7 

s a 9 

Lundi Mardi 

Beuttner M. Beuttner M. 

Eternod E.M. · Eternod E.M. 
Askanazy l.P. Askanazy !.P. 
Oltrarnare ll.C. Oltrarnare li.C: 

Kummer li.But. 

Girard li.C. Girard I!.C. 

Bard H.C. Bard li.C. 

Prevôst .U. Prevost UL 

1 

Mercredi 

Beuttner M. 

Eternoù u.1 
Aslrn naz y 1. P. 
Oltramare li.C. 

Girard I!.C. 

Bard l!.C. 

Prevost · E.M. 

1 

Jeudi Vendredi 

Beuttner M. Beuttner M. 

ELernod E.M. Etemod E.M. 
Askanazy. !.P. Askanazy 1.P. 
Gourfein Cl.p. Olt ra mare I!.C. 

· Prevost E.M. Kummer li.But. 
Gourfein Cl. p. 

Girard I!.C. Girard l!.C. 

Eternod u. 
Prevost UI. 

Bard H.C. Bard li.C. 

.Eternod U!. Prevost. Ul. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

1 

Lundi 
1 

Mardi Mercredi Jeudi 
1 

Vendredi 

1 Prevost 1½ E.M. Mégevand M.J. Weber· A.A. Askanazy I.P. D'Espine H.C. 
Askanazy I.P. Haltenhoff P. Mégevand M.J. 
Haltenhoff P. Halten hoff P. 

Laskowski U· Laskowski E.M. Laskowski E,M, Laskowski E.M, La~kowski E,M, 
Askanazy I.P. Buscarlet E.M. Weber 

· Cramer P. 
A.A. Askanazy I.P. D'Espine H.C. 

J ulliard E.M. -----
Mayor u. Mayor E.M. Bard H.C. Prevost UI. Kœnig E.M. 
Bétrix M. Kœnig E.M. Bou 1·ca1·L U. A. Patry H.C. 
Huguènin M. Lardy U. Zbinclen M. Lar·dy u. 
A. Patry H.C. E. Patry rue Hesse Senn EJI. 

Senn u. 
Bourdillon Disp 

Reverdin EJI. D'Espine P. Bard H.C. Wyss Clin. part. Héverdin u. 
Bétrix M. Reverdin E.M. Reverdin E.M. Kœnio· E.M. 

" Kœnig E.M. 
Bou rd illon Disp . 

Mayor P. 

Mayor P. De Seigneux M :Mayor P. De Seignrux M Reverd in E.i\l. 
· Reverdin E.i\l. Reverdin E.M. Reverdin U. Borel U. 33 

Grounauer EM. Audeoud P. Rue! EJI. 
Wyss Clin. part. 

1 

Roch Cl. méd. 8 à 10 h. 1 
Humbert H.C. 

E.M. = Ecole de médecine. 
P. Policlinique. 
M.J. Morgue judiciaire. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

Samedi Heures 

Beuttner M. 7 à 8 

Eternod EJI. 8à9 
Reverdin P. 
Beuttner M. 
01Lra1nare H.C. 
Martin 8¼ l!.G. 

Reverdin P. 9 à iO 
Beuttner M. 
Martin liôp. Ggas 

9 ,it iO ½ 
Mayor P. iO à H 

iO ½ à 12 

Prevost u. H à 12 
Mayor P. 
Mégevand M.J, 

Samedi 
1 

Heures. 

Askanazy !.P. 2 à 3 

Laskowski E.M 3 à 4 
Askanazy LP.' 

Collomb Cil 4 il o 
Du Bois II.'. 
Stern E;M. 

Collomb _CI. p. o a 6 
Tissot M.J. 

o½ à 7 

Guerdiikoff M. 6 à 7 
Rue]" U. 

8 à 9 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1909 et 11)10. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
L'Université décernera, en juin 191.2, un prix de deux mille 

francs? l''.1-uteur du meilleur mémoire sur ce sujet : Etude critique 
des principaux trav11n:x: contemporains tendant à la constitntion 
d'nne morale positive: 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1. er janvier 1912. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 
2000 fr. - Su JET : Etude sur les travawx; contemporains tendant à 

la rénovation de la logique. 
Le prix sera décerné en juin 19i0. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1910. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
1000_ fr. - SUJET : Indiqner qnel était, à la conr de François Jer, 

le parti qn'on peut appeler libéral. Dire ses origines, ses destinées, sa 
politiqne à l'intérieur et au dehors dn royanme. 

Le prix sera décerné en juin 1910. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1. er janvier 1910. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX. 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et_Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Smsses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

condition.s .d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins les cours 
de l'Université de Genéve. ' 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 
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ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

A1'.T. 4. - L~s m~m~lirAs couronnés sont déposés à la Biblwthéque 
pu bhque et nmvers1 tm rn. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par co11sôqnm1t le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'll_niv~rsité décer_nera, en juin !909, uri prix de six cents francs 

au memo1re le plus nnportant sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé an choix des concur-
rents. · 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 1909. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
A11TlCLE PREMIER. Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Awr. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède 
L'Université décemera, en juin HIH, et, à partir de là tous les 

deux ans, un prix de mille francs, à l'auteur du meilleur mémoire 
s1;1r n~ sujet géogr~phique (g~ograp_l1ie mathématique, physique, 
b10log1q1_1e, économ1_qne et sociale, lnstorique, politique, etc.; eth
nographrn, explorat10ns et même simples voyages, à condition que 
ceux-ci aient une Hleur géographique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis an 
Recteur de l'Université avant le 1_er janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année. 
L~s .t~avau_x ~éjà pub!iés ne ?eront adm_is ~u concours que s'ils 

ont ete 1mpnmes en Smsse et si leur pubhcat10n ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 
Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin l!l09, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. . . . · . . · 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er janvier 1909. 

La Faculté des Sciences (Mcernera en juin HHO, un prix de la 
valeur de cinq cent.~ francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota-
nique ou de Zoologie. . 

Les mémoires, manuscrits ou in:iprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Facull(i des Sciences avant le 1er janvier 1910. 

DISPOSITIONS RELATIVES A Ci<: PRIX 
1. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

J:i'aculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent ôlre eu langue française; ils peuvent 
Atre manuscri ls ou imprimés ( ces publica !.ions ne doivent. pas re
mon l.er à plus d'un an). Les lhôses de doctorat sont exclues. 

:1. Si un prix ou 1111 accessit. est décerné it 11u mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les al.lteurs en conserveront la propriété littéraire. 

(I,_ Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le-prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont i I Ji xera 
l;i valeur. 

FACULTE DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en juin 1909, un prix de lit
Lôrature française de qu.atre cent.~ francs. 

Le rnjet esL laissé au choix des concurrenls. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté lies Lettres 

avant le fer janvier 1909. ____ · 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1910, un prix de lit
térature française de quatre cents frnncs. 
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Le sujet est. laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le i er janvier 1910. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis :\ concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui onl ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse àgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par M"'' L. Strœhlin-Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1909, un prix de 
deux mille cinq cents francs il l'auteur du meilleur mémoire sur 
un sujet de littérature dont le choix est laissé aux candidats : (litté
rature pure, histoire littéraire, critique littéraire, philologie, à 
l'exclusion des nouvelles et romans). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le Jer janvier 190!1. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont éL{\ immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, (\,l.udiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le môme Lemps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente an moins cent exem
plaires. 

AuT. 4. - L'auteur couronné garde en Lous cas la propriALé de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie deJa publication. 

AnT. 5. - Si aucun des ouvrages présentôs ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de ~lÜO francs. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Facullô clc DroiL clécernera, ('li juin rnoo, un prix ù l'aulrur 

(lu meillrur travail sur un s11jel de droit rntldù: suisse ou de droit 
international inl!iressant ilù·ecleme11t la Suisse. 

La valenrdeccprixestfixéeù cinq cents francs. So11L admis it 
concmirir Lous les éturlù1nts snisses sans al](:nne restriction. 

Les mémoires devront être rêdigt'•s en la11g11c frarn:aise cl porter 
le 110111 de leur auteur. 

Les 011Hages dcstim\~ au eoncrnu·s doivent êt1·e rn1nis au Doyen 
de la Faculté de Droit avant le :H d('.cernhre Hl08. 

Prix Bellot. 

L,1 Faculté tle Droit d{cernera, en juin HJO\l, un prix ;i l';11!L(•nr 
du n1cille11T' mémoire on de la meilleure dissertation s1u· un sujet. 
rie clroit ou (l'(iconomic politique, dont le choix esl laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est lixôe ù cinq cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen dA la l•'acullé de Droit 
avant le :H décembre 1!l08. 

Sont aclmis ù conco1H·i1· les rlocte1trs ou lice11ciôs en droit, geue
vois ou étrangers, qui anront obtenu leur grade it l'Universit(: de 
Gcrn\ve dans lrs six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix des Arts. 

La Farnllé de Droit décernera en _jnin mou UH prix d(~ mille 
franc.~ ù l'auteur du meilleur travail sur m1 sujeL de lf\!°islation 
féfforale. 

Les mémoires doivent être n':tligés en langue fr:rn,?tisc, cl porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Doye11 de la Faculté dA Uroil avant le 
:J-t 1H:cmn!Jrc 11}(J8. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

j 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Munier. 
La Facnllé deeerncra en jnin mon 1111 [)l'IX Ile qnatre cents 

{rancs :"t l'auteur du rneilleu1· mt~rnoire sur la qnestion suivante: 
La notion du salut dans l'Ancien Tcslmncnt: 

so11 essenni, .~es variations, leurs causes et !cars i:onséquenccs. 
LBs mémoin)s doivent être remis au Doven de la Farnlté dcTII1\o-

. logie avant le ter janvier -1\)0!). ., 

Prix Chenevière. 
La FacnlL('. déct1rnera en juin 1!HO 1111 prixrlAq1wtn;ce11tsf'n1w;s;) 

l'auteur du nrnil lm1r 111~irnoire s11r la quesl.ion ~uivante: 
La notion 1wurel(e de ln rru'lation prou1·essire: 

étwfo philosophique cl 1·ritirpw. 
Le,; mt'•rnoi1·c~ doivent. ètl'c remis an llovc11 de la Fa(~ulté de Théo-

logie avant. le 1"" janvier 1\HO. ' 
Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. 

Sonl admis ;i cor1t·ourir lAs étudiants qui sernnl immalricrtlc;s 
da11s la Faculté, au moment dA la clôture du concou1·s, depnis si:r: 
seuu·sti·es au plus après le premier examen de haccalartr(·at en Théo
logie ou l'examen reconnu ôquivalent.. 

Le prix ne peut ôtre ni dirninuô ni partagt~; il ne sera pas déœn1ô 
si aucun mémoire n'm1 est jugé digne p;ir lA jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inMits cl ert langue fran
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 
Le prix, d'une valeur de 1.lonzr cents francs, sera décerné en juin 

190H, ù l'auteur dn meilleur mr~moire sur la ([nestion suivanle, 
posée par [a Faculté: 

[)es caractè1·es cliniques et anatomo-patlwlogiques des cicatrices 
consi!wtives an:x: Ü's'ions n-iécaniques, physiq1ws et chimiqnes. 

Seront admis;\ concourir: 
I 0 Les ôtlldiants rôguliôrnment immatriculés dans la Farnlté cle 

Médecine de Genèvr ; 
2° Les doc Leurs diplômés de la Facu I té de lVfodecine de Genüvc de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre· ans au 
plus à parlir de la publication du programme. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
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avant le Jer janvier 1909, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté,, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé·à la Bibliothèque de la Ville de 

Genève. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où -il le 
publierait, il devra en remettre vingt-ciuq exemplaires pour la Bi-. 
bliolhéque et les professeurs de la Facull{'.. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Facu I té de Médecine décernera 011 j 11i n U)O!J, un pri, de 

trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 
Les mémoires destinés au concours devront être remis au Do,en 

rle la Facu I ti', de Médecine a, :mt h: 1er j :i 11 vier Hl09. · 

La Faculté de, Médecine décer1wra, en jnin Hll0, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

LA, trava11x présenlt'•s an ronco11rs devront êtrP remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le fer janvier 1910. 

DISPOSITIONS IŒLATIVES A CES PHIX 
Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants e11 médecine ri'·gulièremcnt immatric11lés dans 

la dite Faculté Pl qui ont passé leur examen de IJacc:ilauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les doctems en médecine de Gr,né1 ,., diplômés depuis un au au 
plus; 

c) Les médecins suisses qui ont passé lenrs examens fédéraux. à 
Genève depuis un an :111 plus. 

Les mémoires peuvent être manuscrils ou imprimés; ils peuvent 
être rédigf':s en f1·ançais, en allemand 011 en iU1lien. -

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'être couronné, le prix nesera pas décerné. 

Au nom de l'Université : 

HoBERT CHOUAT, Recteur. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6- Octobre 1896 et le 22 Septembre 1899. 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de n·niversité sont suivis par des étudiants et cles 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme Ptudùmts 
doiven l s'adresser au secrétaire cle l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de là Facu!Lé, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les âtudiants pc11vent seuls subir des e\amens de gTades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes po11r les étu

diants des deux sexes. 
Le, auditeurs doivent avoir dix-lrnit :i11, accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leUI' inscription. 
Le., ,\tudianls irnmatrieulés dans 11ne Facullt· pe11vent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du profe:-;seur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pi-atiqucs de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. _ -

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quatre 
premières semaines du semestre, une inscription pour chacun des 
1·ours ou de, exercices pratiques 1111'ils se proposent de s11ivrc et 
payer la finance prévue par la loi. 
· Un lirret tl'étutlus est remis aux étudianls el aux auditeurs. Ce · 
l ivrel tl oit èt re signé, chaque semesl re, par le Recteur, par le Doyen 
de la Faculté et pa1· tous les professeurs ou privat-docents dont l'étu
diant ou l'awliteur suit les cours. 

Dispositions fi,uanàhes. 
Les ri\trilrntion,, ainsi que les drnits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Hecteu r. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent llu 
Gymnase de nenève (di vision supérieure du Collt'·ge) sont ,lispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dam !'Université aprcs l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants imrnalricult'is dans une université suisse et les étu-
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diants suisses immatriculés dans une université étrangére, ainsi 
que les parleurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de o francs. 

Le coû.t du livret est de 1 franc. (Tout livret. perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de o fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à o francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. · 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Universilé. Cette faveur- s'appiïque seulement aux étudiants et 
audi1eurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, ia requête doit être légalisée 1 . 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, oO francs; 
Pour le grade de licencié, 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme de chimiste, 200 francs; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidals. 

Des grades et des e.iamens. 

L'Universilé confère les grades et diplômes suivants : 
1 ° Baccalauréat ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales; 

en théologie. 
2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 
3° Licence ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 

en droit; en théologie. - Diplôme de chimiste. - Diplôme de 
pharmacien. 

4° Doctorat ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès sciences 
en droit, en théologie, en médecine. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin del'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des. Scien
ces ont lieu au commencement et à la fin du semestre d'été. 

Les examens du Certificat d'aptitude a l'enseignement du français 

1. La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 
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moderne ont lieu à la fin du semestre d'hiver et, exceptionnelle
ment, à la fin du semestre d'été. 

Les examens de la licence en droit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la · fin de l'année· 
universitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès lettres, 
de licencié ès sciences sociales ou politiques et pour le second exa
men de bachelier ès sciences médicales, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fixer des sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme de chimiste et du diplôme 
de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à l"époque 
fixée par la Faculté. . 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

. Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de o francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces a l'appui, 
une semaine au moins avan L l'époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires;. on peut 
se les procurer au Bureau du secrétaire de l'Université. 

Les certificats d'écoles étrangères qui ne sont. pas rédigés dans 
l'une des trois langues nationales doivent être accompagnés d'une 
traduction faite ou revisée par le Traducteur officiel de la Chancel
lerie du Canton de Genève. Ces pièces, déposées au Secrétariat de 
l'Université, seront trans,nises à la Ch~ncellerie, qui les rend!·a? 
munies du visa officiel, a MM. les Etuchants, de H heures à m1d1 
et de 4 à o heures. 

Prière de s'adresser au Traducteur officiel, Chancellerie d'Etat, 
Hôtel-de'-Ville, n° 9, au 1er étage. 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande so_n 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis 
de séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régu
larisation de son séjour à Genève. 
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FC)NDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. lhVY (t.829), pour le prix dans la Faculté des 
Sciences. 

3. BELLOT ( 1836), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
(1.. HENTSCH (1844), pour le prix dans la Faculté des 

;,;_ 

6. 
7. 
8. 

Letfres. 
D1smER (186'1.) potLr prix décernés par l'Ui1iversité. 
DEs Arws (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
A11IIEL ( 1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
DE LA FACULTÉ DE MitnEcrNE ( 1885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
H. LA CA1ss1, nu SÉNAT (188!:l), destinée aux dépenses de ce Corps. 

:lO. Le Fonds BrzoT (1892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. Edgard AuBERT (i8!:l2), pour prix dans la Faculté de 

12. 
1:L 

H. 

L'i. 

16. 
17. 
18. 

Droit. 
GmtARIN (18\14), pour l'Université. 
CtrnNEVIÈRE-MnNmu (1.894), pour· prix dans la F:iculté 

de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systémati4ue. 
Tilôodore CLAPAni::nE (1.89fl), pour prix décrrné par 

l'Université:. · 
D1ts ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
GRlEBE (1904), pour des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARf:oE (1908), ponr prix dôcen1A par 

l'Unive1·sitô. 
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COMITÉ DE PATRQNA.G-E 

DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

"Sous le nom de COMITÉ -DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
([(:vouées aux intôrêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger; aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver il Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux élrangtirs eiaux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence confonnes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 

· vie, etc. 
Le Comitô souhaite avant tout que les étudiants puissent se 

mettre.au travail clés leur arrivôe, sans perle de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'_v faire des· 
progrès. 

Les membres du Comité rle patronage ùes étudiants étrangers 
sont: 

MM. R. CHODAT, professeur à l'Université, président. 
Bernard BouvrnR, professeur à l'Université, rice-président. 
Edouard REvAcLmR, secrétaire-général. 
A. HARTMANN, secrétaire. 
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}IM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 
W. RosrER, professeur à lTniversité, Conseiller d'Etat. 
Gu illa urne FA no. 
Alf. MARTIX, professeur à l'UniversiLé. 
H. DE CLAPARÈDE, professeur à lTniYersité. 
Ed. Cu .. PARÈDE, professeur à l'UniYersité. 

Mme Emilie GAUTIER. 
~Ime A. n'EsPI;>;E. 

Les demandes de renseignements doi-renL ètre adressées au 
Bureau clu Comité de patronage, à l'UniYersité. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

! 
r 

! 
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PAPJERS DE LÉGITIMATION 
que cloivent f'onI•nir les étrangers au Canton 

cle Genève pour l'obtention d'an pern1is de séjour. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un cerLificat de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majturs qui cloiven t se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Hongrie. 
Pays-Bas 
Italie. 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
Etats-Unis . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
Œeisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Acte cl'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation clu Consulat à Ge

nève. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire; 
- Pour les célibataires : Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
Yisa du li-rret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine. 
Passeport. 

Toute personne étrangère au Ca,nton .de Genèye ,1ui demande son 
immatriculation, doit aupÏl.rava'ri.t s'annoncer au Bùl'eau des Permis 
de séjour et d'établissement;H~tèf:cll~VHI.e, n°2, en vue de la régu-
larisation de son séjour ,à Geriéf.e.····· · . 
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CAISSE DE SUBSIDES: POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait de la Loi du l."' mars 1876. 

AnncLE PREMIER. - Il sera constitué par l'Etat un ,fonds inaiié
nable de uo·,ooo franps e11 faveµi· d'un~ fondation pourles étudiants 
genevois et qui aura pour but de: , ,., 

1 ° Soutenir a Gènève dans leûrs · études des étudiants distingués 
du Gymnase et de l'UniversHé. 

2° Aider dans leurs études ultérieures a l'étranger des étudiants 
qui. ne trouveraient pas à Genèv~. lfls .. ressources nécessaires pour 
leur carriéte future. · · 

ART. 2. ~Les subsides sernntaccordés: 1° a des étudiants rée 
guliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 
Corps enseignant qui· aura été à iliênie de juger de leur mérite et 
de leurs aptitudes ; ' 2° ! et sous les mêmes conditions a des jeunes 
gens_ qui auront fait et ach,evé leurs études a Genève et qui désirent 
se perfectionner a l'étraI}ger. Dans ce dernier cas; la demande 
devra être adressée a1.1 plus Lard dansles dix-huit mois après l'aché~ 
vement des études. 

Membres dn Com.Ïté de gestfon. 

· MM. Rosum, William, Conseiller d'Etat, président. 
NAVILLE, ,\drien, professeur a l'Pniversité. 
MONTET, Edouard, prof~ss~ur f11Jniversité. 
BERTRA_Nn, Lou~s, Di rect,eur du Collège. 
PITTARD, Eugène, maître}U Collège. 
PICTET; Guillaume, banquier, trésorier. 
GuYE, Ph.-A., profess{è)ur a l'Université .. 

Les requêtes q,oivent être adressées à M. le Prèsi..;. 
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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Renseignements utiles·. à MM. les Étudiants. 

La Salle des Journawr:, dirigée par un comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque(fr. n). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 6, heures; en outre, tous 
les soirs, de 8 à 10 heures; sauf le jeudi et le samedi. 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte à MM. les 
étudiants immatriculés et aux auditeutg qUi 'ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique et universi-
~i re. ' 

Bibliothèque publique et unirersitài1~e . . La Salle de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanëhes et jours fériés, 
de 9 heures a midi, et d'une heure et âerriie a six heures: en ou
tre, pendant les mois de novembré à tin avril, de 8 a 10 héures du 
soir, et le dimanche après midi, clé 2 a 6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce a .l'initiative de la 
Société Académique, est ré_servée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admfa, les étucliants 
doivent présenter, par écrit, uni;) demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté a laquelle ils apparliennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures a midi, 2 h. a i heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme a 4 heures après midi. Elle 

est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fète del' Ascension, Jeune Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du ,ter au 10 septembre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
labo ra toi res . 

. Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces Faèultés. · · 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation dll Direc-

teur, M. le prof. Gautier. · · 
Le Musée d'histoire naturelle, moye:q,nant. l'al!,_torisalion du Direc

leur, M. le prof. Bedot, ou du prnfesseiir de zoologie, M. le prof. 
Yung. · 

Les Serres du Jardin botanique et le. Conservatoire botanique, 
moyennant l'aulorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 
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PROFESSEURS 

MM. Askanazy, Max, rue de Candolle, !6. 
Balavoine, Hippolyte, rue de l'Hôtol-de-Ville, u. 
Bard, Louis, boulernrd des Tranchées. 46.. 
Bedot, Maurice, Musée d'Histoire natu'relle, Bastions. 
Beuttner, Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, L 
Borgeaud, Charles, Onex. 
BouYier, Bernard, rue Charles-Bonnet. !i. 
Bride!, Loùis, Tolüo, Japon. · 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie. 4. 
Chantre, Auguste, Crêts de Champel, 14. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, chemin Fillion, Pinchat. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, ~lalagnou. 
Claparède~ Edouard, avenue de Charnpel, H. 

/ Cristiani, Hector, place Bel-Air 2. 
_,,, De Crue, Francis, rue du Mont~de-Sion, W. 

D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret, Marc, chemin de la Montagne, Chêne-Bougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparo, Louis, rue des Caroubiers, 22, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, !2. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noirettes, u; (Acacias). 

_,<Fehr, Henri, route de Florissant, 72. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 
Franç0is, Alexis, rue de Candolle, 20. 
Fulliquet, Georges, rue Barthélerny-~!enn, 20. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, 14. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions, 6. 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatièro (Rhône), France. 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts dé Pregny. 

;,; Grœbe, Charles, Westendstrasse, 28, Francfort s/1\L (Allemagne). 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages, 3. 

, Guye, Charles, Eugène, route de Florissant, 4. 
2\Haltenhofî, Georges, rue du Rhône, 6!. 

Julliard, Gnstave, avenue Marc-Monnier, ü. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue de Carouge. 

_ Lendner, Alfred, rue des Eaux-Vives, 77. 

Mi\L Martin, Alfrerl, Corraterie, HL 
Martin, Ernest, Chambésy, 
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~lasso], Léon, rue du Général-Dufour, 15. 
l\layor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
:llégevand, Louis, boulernrd Carl-Vogt, ili. 

/Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Charnpel, 10. 
Milhaud, Edgar, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Mariaud, Paul, bouleYard de la Tour, 4. 
:lluret, Ernest, rue Tœpfîe1\ m. 
:\"aYille, Adrien, rue de !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville, Ernest, cours des Bastions, m. 
Nicole, Julos, chemin de Roches, 9. 
Oltrarnare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 

/ Partsch, Joseph, Glacis-de-Rive, 21. 
Pearce, Françis, boulernrd des Philosophes. H. 
Pictet, Arné, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, rue des Vollandes, 5. 
Rellfous, Louis, rne Pelitot, Hi. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône. -'13. 
Revilliod, Léon, rue du ~lont-de-Sion, 1i. 

\ Rit ter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Tertasse, 2. 
Seigneux, de, Raout rue Bovy•Lysberg, 9. 

;'\ Seitz, Charles, route de l\laJagnou, 20. 
Spira, Emile, chemin de la Pornmière. 
Tavan., Edouard, Crêts de Champel, 6. 

>, Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Winiarski, Léon, Acacias, 39. 
Wuarin, Louis, aYenue de !'Ermitage. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

MM. André, Emile, Délices, iO. 
Auùeond, Henri, boulevard Helvétique, li. 
Bally, Charies, avenue de Lancy, 12. 
Ba,aùoaa, Mario, rne Ph. -Plantamour, 27. 
Baume, G., quai des Eaux-Vives, t4. 
Bernoud, Alphonse, quai Pierre'.Fatio, 4. 
Bersot, Daniel, route Caroline, 44. 
Bétrix, A.; plaee du Port, 1. 
Borel, Edouard, Hospice de Perroux, Neuchülel. 
Boubier, \Iaurice, boulevard des Philosophes, m. 
Bourcart, !IL, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
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MM. Bourdillon, Philippe, boulevard des Philosophes, 24. 
B1tscarlet, F., rne Petitot, 12. 
Caleb, Albert, place du Molard, 9. 
Cantoni, H., rue de liesse, !.2. 
Chaix, Emile, avenue du Mail. 23. 
ClaparMe (de), Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Collet, L.-W., rue Saint-Léger, :i. 
Collomb, Auguste, rue de Lausanne, 4. 
Coul'voisier, Henri, rne Lévrier, 9. 
Cramer, Alec, Policlinique, avenue du l\Iail . 
llarier. Georges, Prornena1le St-Antoine, 22. 
Demolis, Louis, rue de Hesse, 4. 
llenso, Paul, Grand-Lancy, 95. 
Deonna, Woldemar, route de Malagnou, 53. 
lluBois, Charles, rue St-Léger, fi .. 
Dufour, Alfred, avenue de Lanl'y, 'lO, 
ll11ra11d, E., villa Les Grottes, 59. 
Falrnli, Mohammed, boulevard -Car·l-Vogt,. 6:-L 

.-/" Falk, F., rue de Candolle, 30. 
Gourfcin, David, quai du l\lonl-Blanc, 17. 
Grandjean, Frank, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
,;ronuauer. L., rue de Candolle, i8. 
Guerdjikoff, N., rue de Hollande, m. 
llaissly, j\laxime, riw Bernat·d-Dussand. 
Hayem, Henri, Collonges-sous-Salève, Hante-Savoie. 

/,llcrscli, L., rue <le la Synagogue, :1,,. 
- Hochreutiner, G., rue de la Cloche, 8. 

Hngunnin, Bélisaire, rue du Port, H. 
Hnmbert, (;ustave, rne de l'Université, r •. 
Joukowski, Etienne, rue de Carouge, H6. 
.lullial'<I, Charles, rue du l\hône, 42. 
Juvet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Ktiotinsky, Eugène, rne llugo-de-Sc11ger, 6. 
Kœnig, René, rue de la Monnaie, 3. 
Kummer, J<:rnest, plateau de Cllarnpel, m. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Long, Edouard, rne Conslanti11, 6. 
Léale, Henri, boulevard du Pont-d'Arve, Hi. 
Liwcliitz, Grégoire, villa Romaine, Lausanne. 
Machard, Alfrerl, rue de la Croix-d'Or, :n. 
l\faday, de, André, boulevard du Pont-d'Arve, H. 
~lallct, Ed., Lancy. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, 3. 
Martin, CarniIIH, rue de l'Hôtel-de-Ville, 14. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
Mirirnanofl~ D., lioulevaril des Philosophes, 23. 
Monnier, Alfred', rue de l'Uuiversilé, 5. 
Naegeli-Akelhlom, rue Tœpller, H bis. 
Papadaki, Aristide, Villa Sismoudi, Cllêne-Bougeries. 
Pasmanik, Dorothée, chemin Venel, 7, Champel. 

MM. Patry, A., rue de la Tonr-de-I'Ile, 4. 
Patry, Eug., route de Malagnou, 16. 
Pit.tard, Edmond, me de la Croix-d'Or, 29. 
Pitiard, Eugène, route de Florissant, 72. 
Rahonrs, de, Frédfrie, rue du Rh(me, :~o. 
Roch, Maurice, rue de la Prairie, 1. 
Rœbrich, He11ri, route de Lyon, t,.!',. 

Roget, F.-F., chemin Malombré, l.4, Champel. 
Roussy, Albert, rue Pierre-Fatio, 13. 
Rnel, Charles, place du Lac, 1. 
Saussure, de, René, CltamlJésy. 
Scheuer, O., rne de la Synag-ogne, 31-i. 
Schidlol1, Arthur, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Sechehaye, Albert, chemin lies Clrarmilles, 39. 

/ Senn, Ch., rue Saint-Léger, S. 
Steinmann, 11:mile, rue du Bel vfiilère, -t. 
Stern, Lina, rue Lombard, 4. 
Thudichum, Georges, La Cli:l.telaine, l'reg1iy. 

· Tissot, Fernand, place dn Cirque, 3 . 
Viret, Lnnis, Les Iris, rue Jcan-Jaquet, 77. 
Vnlliéty. Henri, chemin du Colombier, H. 
Werner, Florissant, 5. 
Wilmot, Emile, boulevard dns Philosophes, 23. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, Grange-Fal(Juet, Chêne. 
Zbinden, Henri, rue du Rhône, 6. 

Secrétaire de l'Université : 
M. A. Roussy, Université . 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. Dernout Louis, Université. 

Cmmnis: Ill. Dernont, Charles, rue Sl-Victnr, 2, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétaire et du Caissier-comptable, dans le 
bât.ime11l priucipal de l'Uni,ersil.é, aux Bastions, sont onverls de 8 ou \J hrm
res à midi, et de 2 à o heures; le jeudi de 9 heures à midi seulement. 

Ce>:aic:i.erges : 

M. K Clérnen1. Bâtimeut de l'Université. 
M"'" V• Ramaz, Ecole de Médecine. 

X., Iustitul pat11ologiquH. 
Ramel, Maternité. 

fili\I. 11:imlllm!i, 1,:colB de chirnic. 
Pianca, Policlinique. 
'Arland, Morgue jnrliciaire. 




